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I. Introduction 

L'Initiative 50x2030 pour Combler les Lacunes en matière de Données Agricoles vise à renforcer les systèmes 

de données nationaux afin qu'ils soient mieux équipés pour répondre aux demandes de données liées aux 

systèmes statistiques et aux obligations de déclaration au niveau mondial, régional et national. En particulier, 

les pays qui adopteront l'approche d'enquête 50x2030 seront favorablement à même de produire des 

statistiques officielles par l’utilisation d’une méthodologie solide et l’élaboration de rapports sur les 

indicateurs essentiels des Objectifs de Développement Durable (ODD) liés à l'agriculture. Ils seront également 

mieux à même de comprendre les moteurs de la productivité et des revenus agricoles, ainsi que leurs liens 

avec la qualité de vie et le développement en milieu rural. L'approche 50x2030 intègre la collecte de données 

sur les caractéristiques de base du secteur agricole (y compris les chiffres de production annuelle) à un 

ensemble plus large de données sur les facteurs économiques, environnementaux et sociaux pertinents pour 

les zones rurales.  

L'Initiative 50x2030 propose des programmes d'enquêtes modulaires et intégrées dans le but de suivre et de 

comprendre les systèmes agricoles. Les données agricoles clés, c'est-à-dire de production, seront collectées 

sur une base annuelle, tandis que des données agricoles plus approfondies seront collectées tous les trois 

ans. Le système s’appuie sur l’expérience du Programme d’enquêtes agricoles intégrées (AGRIS) de la FAO et 

du Programme d’études sur la Mesure des Niveaux de Vie - Enquêtes intégrées sur l’agriculture (RNA-NVM) 

de la Banque mondiale. Comme dans le cas de ces programmes, le système deviendra partie intégrante des 

systèmes statistiques nationaux. 

Comme pour tout système d'enquête polyvalent, le plan d'échantillonnage doit être soigneusement élaboré 

pour produire des estimations fiables de manière rentable afin de réaliser les objectifs de mesure de 

l'Initiative 50x2030. Le présent document traite des principales caractéristiques techniques d'un modèle 

d'échantillonnage approprié pour les programmes d'enquête proposés par l'Initiative. Après avoir défini les 

populations concernées, il sera ensuite discuté de l'élaboration de cadres ou bases d'échantillonnage, des 

critères de stratification, des calculs de taille de l'échantillonnage, des procédures d'estimation et des 

approches d'échantillonnage au fil du temps. La dernière section porte sur les questions d’échantillonnage 

liées aux programmes d’enquête existants dans les pays qui adoptent le système d’enquête de l’Initiative. 

 

II. Aperçu des objectifs de mesure et des programmes 

d'enquête  

 

II.A. Objectifs du travail de mesure 

L'Initiative 50x2030 donne la priorité à l'estimation des statistiques nationales et des indicateurs critiques 

des ODD liés à l'agriculture dans les pays concernés. En particulier, l'Initiative se concentre sur l'ODD 2 (Faim 

zéro), l'ODD 5 (Égalité des sexes) et sur la collecte de données pour le calcul de quatre indicateurs ODD 

hautement prioritaires :  

▪ 2.3.1 - Volume de production par unité de main d'œuvre, par catégorie de taille d'exploitation 

agricole/pastorale/forestière ; 

▪ 2.3.2 - Revenu moyen des petits producteurs de denrées alimentaires, par sexe et statut autochtone ; 

▪ 2.4.1 - Proportion de la superficie agricole dans le cadre d'une agriculture productive et durable ; 
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▪ 5.a.1 - a) Proportion de la population agricole totale détenant des droits de propriété ou des droits 

garantis sur les terres agricoles, par sexe ; b) Part des femmes parmi les propriétaires ou les titulaires 

de droits sur les terres agricoles, par type d'occupation. 

Dans le cadre du programme d'enquête, il peut également être nécessaire de tenir compte des indicateurs 

supplémentaires requis au niveau régional ou international. Par exemple, les pays africains sont tenus de 

communiquer les indicateurs du Programme détaillé de développement de l'agriculture africaine (PDDAA). 

Les instruments d'enquête promus dans le cadre de l'Initiative 50x2030 visent à traiter plusieurs indicateurs 

du PDDAA et peuvent être adaptés et élargis pour inclure des indicateurs prioritaires nationaux, ainsi que 

des indicateurs supplémentaires des ODD (Initiative 50x2030, 2020). La couverture d’exigences de mesure 

aussi larges dans le cadre d'une opération d'enquêtes est un enjeu de taille que le plan d'échantillonnage 

doit permettre de régler. 

 

II.B. Programmes d'enquête intégrés 50x2030 

Deux programmes d'enquête sont appuyés par l'Initiative : le Programme d'enquêtes agricoles (programme 

agricole), qui ne comporte que des volets agricoles et le Programme intégré d'enquêtes agricoles et rurales 

(programme intégré), qui intègre les volets agricoles à un volet d'enquêtes sur les ménages. La Figure 1 

illustre des exemples de ces deux programmes d'enquête, qui peuvent toutefois être modifiés en fonction 

des besoins des pays. 

Le Programme d'enquête agricole 50x2030 est un système d'enquête modulaire. Il est doté d'un outil 

d'enquête de base annuel axé sur les cultures, l'élevage, l'aquaculture, la pêche et la production forestière 

(CORE) et d'un ensemble d'outils spécialisés portant sur des sujets tels que le revenu agricole, la main 

d'œuvre et la productivité (ILP), les méthodes de production et les aspects environnementaux de l'agriculture 

(PME), ainsi que les machines, équipements et actifs agricoles (MEA). Ces outils spécialisés sont administrés 

à des fréquences plus basses, comme  illustrés dans la Figure 1 (ligne du haut). D'autres outils spécialisés 

peuvent être ajoutés en fonction des besoins et de la demande des pays.  

FIGURE 1. EXEMPLES DES DEUX MODÈLES PROPOSÉS POUR LES PROGRAMMES D'ENQUÊTE 50X2030 

 

 

 

Le programme intégré d'enquêtes agricoles et rurales 50x2030 suit la même logique que le programme 

agricole mais intègre les outils agricoles à un outil d'enquête sur les ménages et élargit la population cible 

pour intégrer un échantillon de ménages ruraux non agricoles dans le système tous les trois ans (comme 

illustré dans la Figure 1, ligne du bas). Le modèle intégré permet aux pays partenaires de mieux comprendre 

les moteurs et la dynamique du développement rural, la transformation structurelle et leurs liens avec 

l'agriculture, ainsi que les liens entre la productivité et le revenu agricoles et les aspects de la qualité de vie 

et des moyens de subsistance, tels que les résultats scolaires, les revenus non agricoles ou les chocs et les 

moyens d'adaptation. Le programme intégré y parvient grâce à la combinaison du questionnaire sur le revenu 

agricole, la main d'œuvre et la productivité (ILP) et du questionnaire sur le revenu non agricole et le niveau 

de vie des ménages (RNA-NVM), qui sont administrés ensemble tous les trois ans. 

III. Populations concernées  

Conformément aux objectifs de mesure de l'Initiative, les populations cibles du programme d'enquête sont 

i) tous les ménages des zones rurales et ii) toutes les exploitations agricoles du pays. La population concernée 



 

6 
 

par le programme agricole couvre toutes les exploitations agricoles (dans le secteur des ménages et dans les 

autres secteurs), tandis que la population concernée par le programme intégré combinant une enquête 

auprès des ménages avec une enquête agricole sur les exploitations agricoles, couvre tous les ménages dans 

les zones rurales et toutes les exploitations agricoles, comme illustré dans la Figure 2. 

 

FIGURE 2. COUVERTURE ET POPULATIONS CONCERNÉES DU : PROGRAMME D'ENQUÊTE AGRICOLE ET RURALE 

INTÉGRÉE EN 50X2030 

 
 

III.A. Ménages 

L'Initiative tiendra compte, à titre de référence, de la définition des ménages établie par le Programme 

mondial de recensement de la population et des logements 2020 (Nations Unies, 2017) :  

 

« Le ménage est défini en fonction de la manière dont les personnes pourvoient, 

individuellement ou en groupe, à leurs besoins alimentaires et à leurs autres besoins 

vitaux. Un ménage peut être : a) soit un ménage composé d’une seule personne, c’est-à-

dire une personne qui pourvoit à ses propres besoins alimentaires et autres besoins vitaux 

sans s’associer avec d’autres personnes pour former un ménage multiple ; b) soit un 

ménage multiple, c’est-à-dire un groupe de deux ou plusieurs personnes qui, vivant au 

même foyer, pourvoient en commun à leurs besoins alimentaires et autres besoins vitaux. 

Les membres du groupe peuvent mettre plus ou moins leurs revenus en commun et avoir 

un budget unique ; le groupe peut se composer soit de personnes apparentées, soit de 

personnes non apparentées, soit d’une combinaison des deux catégories. 

 

Si les définitions nationales diffèrent de la définition des Nations Unies, l'Initiative aidera les pays à 

déterminer les conséquences de l'utilisation d'une définition différente et les aidera à se rapprocher de la 

définition recommandée. 
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III.B. Exploitations agricoles 

La définition adoptée pour les exploitations agricoles est tirée du Programme mondial de la FAO pour le 

Recensement de l'agriculture (WCA) 2020 (FAO, 2015a) :  

« Une exploitation agricole est une unité économique de production agricole soumise à 

une direction unique et comprenant tous les animaux qui s’y trouvent et toute la terre 

utilisée entièrement ou en partie pour la production agricole, indépendamment du titre 

de possession, du mode juridique ou de la taille. La direction unique peut être exercée par 

un particulier, par un ménage, conjointement par deux ou plusieurs particuliers ou 

ménages, par un clan ou par une tribu, ou par une personne morale telle que société, 

entreprise collective, coopérative ou organisme d’État. L’exploitation peut contenir un ou 

plusieurs blocs, situés dans une ou plusieurs régions distinctes ou dans une ou plusieurs 

divisions territoriales ou administratives, à condition qu’ils partagent les mêmes moyens 

de production tels que la main-d’œuvre, les bâtiments agricoles, les machines ou animaux 

de trait utilisés pour l’exploitation. »  

Le Recensement de l'agriculture (WCA) distingue deux types d'exploitations agricoles : i) les exploitations du 

secteur des ménages et ii) les exploitations ne relevant pas du secteur des ménages.  

III.B.1. Exploitations du secteur des ménages  

D'une manière générale, dans le secteur des ménages, une exploitation agricole correspond généralement à 

un ménage ayant des activités de production agricole pour compte propre (soit pour la vente soit pour son 

propre usage). Dans certains pays, un seuil (limite de taille minimale) est adopté pour définir les exploitations 

agricoles (par exemple la superficie des terres agricoles exploitées ou le nombre d'animaux élevés). 

Les ménages exploitant des exploitations agricoles pour leur propre compte sont souvent appelés « ménages 

de production agricole », ou simplement « ménages agricoles ». Comme il est mentionné dans le 

Recensement de l'agriculture (WCA), il existe habituellement une « correspondance un à un » entre un 

ménage agricole et une exploitation agricole. En d'autres termes, toutes les activités de production agricole 

pour compte propre des membres d'un ménage agricole donné sont généralement entreprises sous une 

seule gestion. Il est inhabituel que différents membres du ménage exploitent des terres agricoles ou du bétail 

de façon indépendante ; ils ont ordinairement tendance à mettre en commun les revenus tirés de ces 

activités. Même si les activités agricoles des différents membres d’un ménage sont relativement 

indépendantes, les revenus ou les produits générés par chacun d’entre eux sont généralement mis en 

commun. 

Cependant, bien qu'inhabituels, la FAO (2015a) mentionne deux cas particuliers où les concepts 

d'exploitation agricole et de ménage peuvent diverger :  

- Lorsqu’un ménage est constitué de deux ou plusieurs unités, par exemple lorsqu’un couple marié vit 

sous le même toit que les parents, les deux unités peuvent gérer les terres de manière indépendante 

mais, en tant que membres du même ménage, pourvoir ensemble aux besoins alimentaires et mettre 

leurs revenus en commun. Dans ce cas, il n'y a qu'un seul ménage mais deux exploitations distinctes. 

- En plus de ses propres activités individuelles de production agricole, un ménage peut exploiter des 

terres ou élever des animaux conjointement avec un autre ménage ou groupe de ménages. Dans ce 

cas, deux unités de production agricole sont associées au ménage, avec deux jeux d’activités : i) les 

activités de production agricole du ménage individuel lui-même, et ii) les opérations agricoles 

effectuées conjointement avec le (les) autre(s) ménage(s). 
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La section VII.B traite de la façon de traiter ces cas au cours de la collecte et de l'estimation des données. 
 

 

III.B.2. Exploitations ne relevant pas du secteur des ménages  

Le Recensement de l'agriculture (WCA) considère les exploitations ne relevant pas du secteur des ménages 

comme des exploitations agricoles exploitées par des entités telles que des sociétés, des institutions 

gouvernementales, des coopératives, etc. Il est essentiel de définir clairement les exploitations ne relevant 

pas du secteur des ménages par rapport aux exploitations du secteur des ménages, car cela a des incidences 

directes sur le plan d'échantillonnage. Dans certains cas, il peut y avoir confusion entre le secteur des 

ménages et le secteur ne relevant pas des ménages, en particulier en ce qui concerne les ménages qui 

exploitent de grandes exploitations commerciales modernes qui pourraient être classées comme des quasi-

sociétés dans le Système de comptabilité nationale. À condition que les registres des établissements soient 

utilisés parmi les principales sources d'échantillonnage pour les exploitations ne relevant pas du secteur des 

ménages, la FAO recommande d'utiliser ces registres comme critère de classification des quasi-sociétés dans 

le secteur hors ménages. Par conséquent, les exploitations du secteur ne relevant pas du secteur des 

ménages pourraient être considérées comme des exploitations agricoles exploitées par : 

 

- Des sociétés au sens défini par le Système de comptabilité nationale. 

- Des exploitations d'État (entités de production agricole gérées par une administration centrale ou 

locale directement ou par l'intermédiaire d'un organisme spécial). 

- Des coopératives. 

- Des exploitants institutionnels tels que les hôpitaux, les écoles, les prisons, les institutions religieuses, 

etc.  

- Des organismes sans but lucratif. 

- Des quasi-sociétés enregistrées : les ménages ayant des exploitations agricoles 

importantes/modernes ou spécifiques dont les revenus et les dépenses provenant des activités 

agricoles peuvent être séparés des autres activités du ménage, et dont les opérations sont reflétées 

dans le registre national des établissements. 

 

Les sociétés et les institutions gouvernementales peuvent avoir des structures complexes, dans lesquelles 

différentes activités sont entreprises par différentes parties de l'organisation. Dans certains cas, les sociétés 

peuvent être composées de différents « établissements » qui pourraient constituer des exploitations 

agricoles différentes. Le Recensement de l'agriculture (WCA) recommande de s'appuyer sur le concept 

d’établissement utilisé dans la comptabilité nationale, selon lequel un établissement est une unité 

économique engagée dans une seule activité de production principale et opérant dans une localité unique 

(FAO, 2015a). Par exemple, une société qui possède deux établissements distincts situés dans des localités 

différentes serait considérée comme deux exploitations agricoles différentes. 

III.B.3. Exploitations spéciales 

Certains pays peuvent avoir un intérêt particulier pour des exploitations spéciales (exploitations 

commerciales, grandes exploitations, exploitations modernes, exploitations spécialisées, etc.) qui pourraient 

appartenir à la fois au secteur des ménages et au secteur ne relevant pas des ménages. Dans ce cadre, il 

serait important d'élaborer une définition claire de ces exploitations agricoles à prendre en considération 

dans les procédures d'échantillonnage et d'estimation. Les procédures d'estimation comportant deux cadres 

superposés (échantillonnage à base double) sont abordées à la section VII.E. 
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IV. Échantillonnage des cadres 

Un cadre d'échantillonnage de qualité est nécessaire pour produire des estimations fiables. Dans le cadre des 

enquêtes sur l'agriculture, la FAO (2017) mentionne les problèmes suivants avec les cadres d'échantillonnage 

qui sont souvent rencontrés et doivent être évités : 

▪ Sous-couverture ou cadre incomplet : non-inclusion de certaines exploitations dans le cadre 

d'échantillonnage. 

▪ Sur-couverture : certaines unités qui ne sont pas des exploitations agricoles sont incluses dans le 

cadre. Par exemple, les exploitations qui sont énumérées dans le cadre mais qui n'existent plus. 

▪ Multiplicité : certaines exploitations font l’objet de doublons, ce qui augmente la probabilité de leur 

inclusion dans l'échantillon. 

▪ Clusters (groupes sectoriels) d'éléments : certaines exploitations du cadre sont en fait des clusters 

d'exploitations plutôt que des exploitations individuelles. Cela est généralement dû à une mauvaise 

compréhension de la définition de l’exploitation par certains recenseurs, qui peuvent répertorier 

deux ou plusieurs exploitations comme une exploitation unique. 

 

Les projets de recherche sur les cadres d'échantillonnage pour les statistiques agricoles, mis en œuvre par la 

FAO dans le cadre de la Stratégie mondiale pour l'amélioration des statistiques agricoles et rurales, ont 

souligné l'importance de l'utilisation de cadres d'échantillonnage pour la rentabilité, la cohérence et 

l'intégration des statistiques agricoles dans les pays. Un cadre directeur d'échantillonnage est un cadre qui 

permet de sélectionner différents échantillons (y compris ceux provenant de différents modèles 

d'échantillonnage) à des fins spécifiques : enquêtes agricoles, enquêtes sur les ménages et enquêtes sur la 

gestion des exploitations agricoles. Un tel cadre permet de tirer des échantillons pour plusieurs enquêtes 

différentes ou différentes séries d'une même enquête, ce qui permet d'éviter de créer un cadre ad hoc pour 

chaque enquête (FAO, 2015b). 

 

IV.A. Présentation d'une enquête à base de sondages multiples 

De façon générale, une enquête à base de sondages multiples fait référence à des enquêtes où deux cadres 

ou plus sont utilisés et où des échantillons indépendants sont choisis dans chaque cadre. Plus précisément, 

l'utilisation de deux cadres d'échantillonnage pour une enquête échantillon est appelée « enquête à base de 

sondage double ». Dans la littérature, l'utilisation de plusieurs cadres dans une enquête est motivée par 

diverses raisons, notamment : 

▪ Absence de cadre couvrant l'ensemble de la population concernée : il y a des situations où il est 

difficile (ou parfois impossible pour certaines populations) d'obtenir un cadre avec une couverture 

complète. Une solution consiste à utiliser plusieurs cadres sur les mêmes populations pour améliorer 

la couverture, en exploitant les forces et en compensant les faiblesses de chaque type de cadre. 

▪ Production de statistiques fiables sur la sous-population ou les populations rares et difficiles à 

atteindre selon l’intérêt du pays. 

Les avantages associés à l'utilisation de bases multiples sont les suivants : i) économies découlant du sous-

échantillonnage de sondages coûteux et du suréchantillonnage de sondages moins coûteux (par exemple, 

base de sondage aréolaire et listes) et ii) souplesse accrue dans la conception de l'enquête pour mieux 

contrôler les coûts de sondage, la couverture, les taux de réponse, l'exactitude (utilisation de différents plans 

d'échantillonnage pour différentes bases) ; et l'utilisation de différents modes de collecte de données (p. ex., 

interviews en personne, par téléphone et sur le Web). Dans le cadre d'une enquête sur l'agriculture, cette 



 

10 
 

approche facilite i) la couverture de toutes les exploitations agricoles, tant dans le secteur des ménages que 

dans le secteur ne relevant pas des ménages, ii) l'utilisation du modèle d'échantillonnage le plus approprié 

recommandé pour chaque type d'exploitation, et iii) la production de statistiques fiables sur les exploitations 

agricoles spéciales qui intéressent les pays. Cependant, les procédures d'estimation peuvent être assez 

complexes, en particulier lorsque le nombre de bases devient élevé (généralement plus de trois). 

Il existe deux exigences importantes pour l'utilisation d'enquêtes à bases multiples : 

▪ Exhaustivité : l'union de toutes les bases doit assurer une couverture complète de la population 

cible. De cette façon, chaque élément doit être recensé dans au moins une des bases.  

▪ Identifiabilité : pour toute unité échantillonnée, il doit être possible de comprendre si elle appartient 

ou non à l'une des bases. 

Lorsqu'il n'y a pas de recoupement, les procédures d'estimation sont simples, car des échantillons 

indépendants sont choisis dans chaque base pour la mise en œuvre de l'enquête. En présence de 

recoupement, les méthodes proposées dans la littérature pour l'estimation à base de sondage double sont 

discutées ci-dessous. 

Les travaux méthodologiques sur la stratégie d'échantillonnage de l'Enquête intégrée sur l'agriculture (AGRIS) 

ont recommandé deux types de cadres d'échantillonnage principaux pour les enquêtes agricoles intégrées 

(FAO, 2017) : 

 

1. Une base de sondage multiple composée de deux bases de type liste : énumérer les exploitations 

agricoles dans i) le secteur des ménages et ii) le secteur ne relevant pas des ménages.  

2. Une base de sondage multiple composée d'une base aréolaire et des deux bases de type liste 

suivantes pour i) les exploitations sans terre d'élevage de bétail et ii) les grandes exploitations 

agricoles commerciales. 

 

Les deux recommandations en matière de bases de sondage multiples sont valables pour le Programme 

d'enquête agricole (sans l'échantillon des ménages ruraux non agricoles) de l'Initiative 50x2030. Toutefois, 

pour le Programme intégré d'enquêtes agricoles et rurales, la première recommandation (à combiner avec 

une base de ménages ruraux) est la plus appropriée. En effet, elle répond à la nécessité de sélectionner un 

échantillon représentatif de ménages (indépendamment de l'engagement agricole) dans les zones rurales. 

L'utilisation d'une base aréolaire permettra de constituer un échantillon indirect de ménages agricoles sans 

garantie de représentativité quant aux types de ménages couverts (de plus amples détails sont fournis dans 

la section sur les méthodes d'échantillonnage). Toutefois, afin d'améliorer encore l'estimation de la superficie 

et de la production agricoles, une base aréolaire peut être associée à la liste des ménages dans le cas d'une 

méthode à base de sondages multiples. 

 

IV.B. Cadre du Programme intégré d'enquêtes agricoles et rurales 

Le cadre du Programme intégré d'enquêtes agricoles et rurales devrait couvrir les ménages ruraux 

(indépendamment de l'engagement agricole) et toutes les exploitations agricoles du pays. En conséquence, 

un cadre idéal comprendrait des listes complètes des ménages ruraux et de toutes les exploitations agricoles, 

tant dans le secteur des ménages que dans le secteur ne relevant pas des ménages. Dans le secteur des 

ménages, les exploitations agricoles sont généralement échantillonnées indirectement par le biais des 

ménages agricoles. En effet, l'élaboration directe de listes des exploitations agricoles pose des problèmes 

pratiques dans la plupart des cas, car les exploitations peuvent comporter de nombreuses parcelles situées 

à différents endroits. Par conséquent, un cadre directeur d'échantillonnage approprié est une base de 

sondages multiples composée de (i) la liste de tous les ménages agricoles et non agricoles dans les zones 
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rurales ; ii) la liste des ménages agricoles urbains ; et iii) la liste des exploitations agricoles du secteur ne 

relevant pas des ménages.  

 

FIGURE 3. CADRE D'ÉCHANTILLONNAGE POUR LE PROGRAMME INTÉGRÉ D'ENQUÊTES AGRICOLES ET RURALES  

 
 

IV.B.1. Développer le cadre approprié aux ménages (urbains et ruraux) 

Une liste complète des ménages agricoles et non agricoles dans les zones rurales et les ménages agricoles 

urbains pourrait être établie à l’aide des données du Recensement de la population et des logements (PHC) 

d’un pays. Toutefois, l'utilisation des données des PHC présente des difficultés, notamment en ce qui 

concerne l'identification des ménages agricoles. En particulier, il existe un risque de sur-couverture des 

ménages agricoles dans les zones urbaines si, par exemple, les ménages dont les membres pratiquent 

l'agriculture en tant qu'employés rémunérés sont considérés comme des ménages agricoles dans le cadre. 

Lorsque le PHC est mis en œuvre en tenant compte des Principes et recommandations des Nations Unies 

pour les recensements de la population et des logements, la FAO (2015b) indique que les ménages sont 

considérés comme des ménages agricoles si au moins un membre du ménage est considéré avoir pour 

activité économique celle d'un travailleur pour compte propre, d'un travailleur indépendant ou d'un 

employeur, et si sa principale activité est liée à l'agriculture (par exemple, la culture de plantes, la production 

animale, la multiplication de plantes ou l'agriculture mixte).  

 

Cependant, il est très inhabituel de disposer de données sur la population et les logements (PHP) à jour pour 

sélectionner directement un échantillon de ménages aux fins de mise en œuvre de l'enquête. Une pratique 

courante, où le plan d'échantillonnage à plusieurs étapes est approprié (voir la section V sur le plan 

d'échantillonnage, ci-dessous), consiste à sélectionner un échantillon d'unités primaires d'échantillonnage 

(p. ex., zones de dénombrement) à partir des données PHP et à établir une nouvelle liste des ménages (micro-

recensement) dans chacune d'elles, afin de sélectionner l'échantillon final des ménages. Pour les zones 

urbaines, il peut être important d'évaluer la pertinence d'un plan d'échantillonnage à plusieurs étapes avant 

d'utiliser une telle approche, en particulier pour les pays qui n'ont pas d'expérience préalable de réalisation 

d'enquêtes agricoles. Pour ce faire, on peut utiliser les données d'un recensement précédent des PHP ou 

d'un recensement agricole pour estimer l'effet du plan. En présence d'un effet de plan élevé, un simple 

Ménages agricoles et 
non agricoles dans 
les zones rurales

Exploitations 
agricoles du 
secteur ne 

relevant pas 
des ménages

Ménages 
agricoles 
urbains



 

12 
 

échantillonnage aléatoire serait plus rentable. Pour ce faire, il faudrait établir une liste exhaustive des 

ménages agricoles urbains par l'intermédiaire d'une opération de recensement sous forme de liste ou en se 

fondant sur les sources administratives disponibles. Des données de grande taille pourraient également être 

explorées (voir Young et al. 2018). 

 

IV.B.2. Couverture des ménages agricoles urbains 

L'inclusion de la population des ménages agricoles urbains est facultative, en fonction de l'importance de 

l'agriculture urbaine dans le secteur des ménages dans le pays. Si l'incidence des ménages agricoles urbains 

est particulièrement faible, il serait rentable d'ignorer ces populations dans la collecte de données et 

d'envisager leur contribution au stade de l'estimation. Par exemple, les agrégats finaux peuvent être ajustés 

en utilisant les proportions de ménages agricoles urbains dans les domaines d'inférence. Dans le plan 

d'échantillonnage de l'Initiative 50x2030, ces populations sont traitées comme un domaine facultatif que les 

pays peuvent décider de prendre en compte selon leur importance et des coûts opérationnels de l'enquête. 

Bien que la proportion de ménages agricoles dans les zones urbaines par rapport à l'ensemble des ménages 

agricoles soit plutôt faible dans plusieurs pays, ces ménages peuvent être responsables d'une part importante 

de la production agricole globale ou de la production de produits spécifiques (par exemple, les cultures 

horticoles, l'élevage). Dans de tels cas, il sera important de les prendre en compte dans l'échantillon de 

l'enquête. 

 

IV.B.3. Développer le cadre approprié pour les exploitations du secteur ne 

relevant pas des ménages 

La solution idéale serait d'établir une liste complète des exploitations agricoles du secteur ne relevant pas 

des ménages en utilisant les données d'un recensement récent de l'agriculture qui couvre toutes les 

exploitations agricoles du pays. À défaut, pour établir le cadre de ces exploitations, les registres 

d’établissements agricoles sont souvent utilisés comme point de départ, y compris le registre national des 

établissements et les registres informels des établissements détenus par les organisations d’agriculteurs. Des 

efforts doivent être faits pour traiter le recoupement probable entre les registres officiels et informels. En 

outre, tous les autres registres pertinents devraient être pris en considération, y compris la liste des 

institutions gouvernementales (centres de recherche agricole, écoles, hôpitaux, prisons, etc.) et des 

organisations non gouvernementales qui gèrent des exploitations agricoles. Les connaissances et les 

informations locales des agents de vulgarisation et des autorités locales sur les grandes exploitations de type 

spécialisé sont utiles pour le développement du cadre du secteur ne relevant pas des ménages. La qualité 

des données provenant de sources administratives mentionnées ci-dessus devrait être évaluée et des 

opérations spécifiques de traitement des données (y compris le couplage des enregistrements) devraient 

être planifiées pour produire une base d'échantillonnage de qualité suffisante. L’outil d’évaluation de la 

qualité des registres administratifs de la Banque mondiale serait utile pour évaluer la qualité de ces données 

administratives. La FAO (2018c) fournit des directives pratiques sur l'amélioration et l'utilisation des données 

administratives dans la conception des enquêtes agricoles. Les cadres d'échantillonnage mis au point à partir 

de sources administratives pourraient être mis à jour avec des opérations de terrain complémentaires. 

 
 

IV.C. Cadre du Programme d'enquête agricole 

La principale exigence de ce cadre est une couverture adéquate de toutes les exploitations agricoles du pays, 

c'est-à-dire de tous les ménages agricoles et de toutes les exploitations agricoles du secteur ne relevant pas 

des ménages. Les directives évoquées à la section II.A.1 pour le développement du cadre des ménages 

peuvent également être utilisées pour les ménages agricoles. Toutefois, les données d'un recensement 
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récent de l'agriculture peuvent être utilisées pour élaborer le cadre d'échantillonnage du secteur des 

ménages agricoles et des exploitations ne relevant pas du secteur des ménages, si elles sont couvertes par le 

recensement. Comme il est expliqué à la section II.A.1, dans la plupart des cas, les données du recensement 

seront obsolètes. Par conséquent, il faudrait choisir un échantillon d'unités primaires d'échantillonnage à 

partir des données du plus récent recensement de la population et des logements (PHP) ou du plus récent 

recensement de l'agriculture, suivi de nouvelles constitutions de listes dans chacun d'eux. 

 

Les recommandations relatives à l'élaboration d'un cadre directeur d'échantillonnage pour les enquêtes 

agricoles intégrées sont présentées dans le Manuel sur l'enquête agricole intégrée.1 Les pays sont renvoyés 

à ces recommandations pour l'élaboration de bases de sondage pour le programme d'enquêtes agricoles de 

l'Initiative 50x2030, qui a une structure similaire. Les deux principales recommandations sont résumées ci-

après : 

 

1) Dresser une liste complète des exploitations agricoles i) dans le secteur des ménages et ii) dans le 

secteur ne relevant pas des ménages. La liste pour le secteur ne relevant pas des ménages peut être 

développée comme expliqué ci-dessus dans la section II.A.3. Pour le secteur des ménages, une 

approche coût-efficience appropriée consiste à relier les recensements de la population et de 

l'agriculture, comme le suggère le Recensement de l'agriculture 2020 (FAO, 2015a).  

2) Utiliser une base de sondage multiple composée d'une base aréolaire et des deux bases de liste 

suivantes pour i) les exploitations sans terre d'élevage de bétail et ii) les grandes exploitations 

agricoles commerciales. Le processus opérationnel pour l'établissement d'une base aréolaire pour 

les enquêtes agricoles est expliqué dans FAO (2015b). Étant donné qu'un cadre régional ne couvre 

pas les exploitations sans terre d'élevage de bétail, il est recommandé d'établir une liste 

complémentaire de ces exploitations. En outre, s'il arrive que de grandes exploitations agricoles 

soient échantillonnées à partir d'une base aréolaire, elles peuvent se comporter comme des valeurs 

aberrantes. Une deuxième liste de grandes exploitations agricoles commerciales est donc également 

recommandée (FAO, 2017). Les procédures d'élaboration de ces listes (exploitations sans terre et 

grandes exploitations) sont assez similaires à celles proposées pour les exploitations du secteur ne 

relevant pas des ménages (voir la section III.B.3 ci-dessus). Le point de départ serait la consultation 

des registres agricoles (formels et informels) du pays et d'autres sources administratives pour établir 

une liste préliminaire qui devrait être mise à jour avec les informations des agents de vulgarisation, 

des autorités locales et des opérations de terrain ad hoc visant à compléter les listes. La question des 

approches d'estimation ayant des cadres ou bases d'échantillonnage qui se recoupent est abordée à 

la section VII. 

 

V. Plans d'échantillonnage 

La stratégie d'échantillonnage de l'Initiative 50x2030 combine les expériences du Programme d'enquête 

AGRIS de la FAO et du LSMS-ISA de la BM. Par conséquent, le plan d'échantillonnage du programme 

d'enquête 50x2030 devrait intégrer les principales caractéristiques des stratégies d'échantillonnage des deux 

systèmes d'enquête. 

 

 
1 Chapitre 5 du Programme FAO (2017) 
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V.A. Plan d'échantillonnage pour le Programme intégré d'enquêtes 

agricoles et rurales 

Le plan intégré d'échantillonnage devrait assurer des estimations fiables des principales variables d'intérêt 

pour les populations concernées au niveau des domaines d'estimation (également appelés domaines 

d'inférence ou strates analytiques). Ces domaines sont généralement des zones administratives pour 

lesquelles les pays attendent des statistiques fiables des données de l'enquête : régions, provinces, districts, 

etc. Les domaines sont spécifiques au pays et le plan d'échantillonnage doit être adapté à chacun d'entre 

eux. Les pays devraient être informés que le choix des domaines a une incidence directe sur la taille globale 

de l'échantillon et, par conséquent, sur le budget : plus le nombre de domaines d'estimation est élevé, plus 

le budget global est élevé. Le plan d'échantillonnage du Programme intégré d'enquêtes agricoles et rurales 

est résumé dans le tableau 1 ci-dessous pour les différents secteurs considérés. Ces recommandations 

doivent être adaptées aux besoins spécifiques des pays. 

 

TABLEAU 1. RÉSUMÉ DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DU PLAN D'ÉCHANTILLONNAGE POUR LE PROGRAMME INTÉGRÉ  

Éléments Populations concernées 

Ménage (rural) Ménage (urbain) Secteur ne relevant pas des 
ménages 

Unités 
d'observation 

- Ménages 
- Exploitations agricoles 

Exploitations agricoles Exploitations agricoles 

Unités finales 
d'échantillonnage 

Ménages Ménages Exploitations agricoles 

Cadres/Bases Liste des ménages du 
recensement de la 
population ou liste des ZD 
issue du recensement de la 
population et des micro-
recensements dans les ZD 
échantillonnées  

Liste des ménages issue du 
recensement de la 
population 

Liste des exploitations 
agricoles ne relevant pas du 
secteur des ménages établie 
à partir de registres et/ou 
d'opérations de terrain  

Méthode 
d'échantillonnage 

Stratifiée en deux étapes Spécifique au pays : 
Stratifiée en une étape ou 
deux étapes 

Stratifiée en une étape 

Stratification  Spécifique au pays :  
- Strates au niveau des USE : 
zones administratives ; zones 
agro-écologiques ; intensité 
de l'activité agricole à l'aide 
de données sur l'utilisation 
des terres ; proportion de 
ménages agricoles 
- Strates au niveau des USE 
(intra-UPE) : pratique 
agricole 

Spécifique au pays : zones 
administratives ; zones 
agro-écologiques 

Spécifique au pays :  
zones administratives ; 
systèmes de production 
(cultures/bétail/mixte) ; 
catégorisation ad hoc, p. ex. 
strates selon une mesure de 
la taille (p. ex. valeur de la 
production) 

Modèle 
d'échantillonnage 

1ère étape : PPT des UPE (ZD) 
2e étape : Échantillonnage 
aléatoire systématique ou 
simple sans remplacement 
des ménages 

Spécifique au pays : en 
fonction de la méthode 
d'échantillonnage adoptée 

Échantillonnage aléatoire 
systématique ou simple sans 
remplacement dans chaque 
strate 
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V.A.1. Secteur des ménages (zones rurales) 

Un plan d'échantillonnage stratifié standard en deux étapes est recommandé pour ce secteur. Ce modèle 

d'échantillonnage est largement utilisé dans les enquêtes sur les ménages et les exploitations agricoles. Le 

cadre idéal, tel que discuté ci-dessus, serait la liste des ménages ruraux tirée d'un recensement récent de la 

population et des logements (PHC).  

Les unités primaires d'échantillonnage (UPE) sont de préférence des zones de dénombrement (ZD) définies 

dans le cadre du PHC parce qu'elles sont généralement assez homogènes en termes de taille de la population. 

L'homogénéité de la population servira à améliorer les estimations finales. Dans certains cas, il peut être utile 

de fusionner plusieurs petites ZD et de diviser les grandes ZD pour améliorer l'homogénéité. La FAO (2017) a 

examiné les questions liées au choix de l'UPE. 

Les UPE doivent être stratifiées comme indiqué à la section VI.A. Dans chaque strate, un échantillon d'UPE 

est identifié en utilisant une méthode d'échantillonnage proportionnelle à la probabilité (PPT) sans 

remplacement.2 La mesure de la taille des UPE qui sont également des ZD est généralement égale au nombre 

de ménages de cette zone de dénombrement résultant de la base de sondage. 

Les unités secondaires d'échantillonnage (USE) sont les ménages. À l'intérieur de chaque UPE échantillonnée, 

l'échantillon d'USE peut être sélectionné par échantillonnage aléatoire simple stratifié (ou échantillonnage 

systématique) sans remplacement. La stratification au sein de l'UPE est abordée à la section VI.B. 

V.A.2. Secteur des ménages (zones urbaines) 

Étant donné la proportion relativement faible de ménages agricoles urbains dans la plupart des contextes 

(comme nous l'avons vu plus haut), un échantillonnage aléatoire simple stratifié serait approprié pour ces 

populations dans la plupart des pays. Dans la plupart des cas, cette opération serait rentable si le cadre 

recommandé (la liste des ménages du recensement de la population) était récent, permettant une sélection 

directe des ménages sans faire une nouvelle liste sur le terrain. Dans tous les cas, il faut s'attendre à une 

dispersion géographique relativement élevée de l'échantillon, ce qui augmenterait le coût de la collecte des 

données. Si le nombre total de ménages agricoles urbains est relativement important, un échantillonnage 

stratifié en deux étapes peut être exploré ne tenant compte de la répartition de ces ménages dans la zone 

urbaine. 

V.A.3. Secteur ne relevant pas des ménages  

Un plan stratifié en une seule étape est approprié pour les exploitations du secteur ne relevant pas des 

ménages (FAO, 2017). Les critères de stratification peuvent être le type de système de production agricole 

(culture/élevage/mixte) ou toute autre typologie ad hoc. La taille des exploitations, si elle est disponible dans 

le cadre, pourrait être considérée pour la stratification ou même pour une sélection PPT. Parfois, même une 

strate « universelle » pourrait être envisagée pour s'assurer que des exploitations très grandes ou spéciales 

sont incluses dans l'enquête. 

 

V.B. Plan d'échantillonnage pour le Programme d'enquête agricole 

La principale différence entre le Programme d'enquête agricole et le Programme intégré d'enquêtes agricoles 

et rurales est l'exclusion des ménages non agricoles dans les zones rurales. Le Programme d’enquête agricole 

couvre les mêmes populations concernées que le Programme d’enquêtes agricoles intégrées (AGRIS) de la 

 
2 La probabilité proportionnelle à la taille est une procédure d'échantillonnage dans laquelle la probabilité de sélection de chaque 

unité de l'univers est proportionnelle à sa taille, en l'occurrence la population ou le nombre de ménages. 
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FAO. Deux types de cadres directeurs d'échantillonnage proposés par la FAO (2017) pourraient être utilisés 

dans ce cadre : une base de sondage multiple fondée sur des listes ou une base de sondage multiple 

comprenant une base aréolaire et des listes. Les caractéristiques essentielles des modèles d'échantillonnage 

pour chaque type de cadre, examinées en détail dans FAO (2017), sont présentées dans le tableau 2 ci-

dessous. Une personnalisation plus poussée pourrait être nécessaire en fonction des situations propres à 

chaque pays. 
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TABLEAU 2. RÉSUMÉ DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DU PLAN D'ÉCHANTILLONNAGE POUR LE PROGRAMME D’ENQUÊTE AGRICOLE  

Type de cadre Base de sondage multiple avec listes 
Base de sondage multiple avec base 

aréolaire et base de type liste 

Sous-cadre 
Exploitations du secteur 
des ménages 

Exploitations ne relevant 
pas du secteur des 
ménages 

Base aréolaire Listes 

Unités 
d'observation 

Exploitations agricoles  Exploitations agricoles 
Exploitations 
agricoles 

Exploitations 
agricoles 

Unités 
d'échantillonnage 

Ménages agricoles  Exploitations agricoles Segments ou points 

-Les exploitations 
agricoles sans 
terre d'élevage de 
bétail ; 
- Les grandes 
exploitations 
commerciales 

Méthode 
d'échantillonnage 

Stratifiée en deux 
étapes 

Stratifiée en une étape 

Spécifique au pays : i) 
Échantillonnage en 
clusters stratifiés, ou 
ii) échantillonnage en 
deux étapes 

Stratifiée en une 
étape 

Stratification  

Spécifique au pays : 
zones administratives ; 
zones agro-écologiques ; 
intensité de l'activité 
agricole à l'aide de 
données sur l'utilisation 
des terres 

Spécifique au pays ; zones 
administratives ; systèmes 
de production 
(culture/élevage/mélange) ; 
catégorisation ad hoc, par 
exemple avec des strates 
selon une mesure de la 
taille (par exemple, la 
valeur de la production) 

Couverture 
terrestre/utilisation 

Catégorisation ad 
hoc (par exemple, 
en fonction de la 
taille, des 
activités) 

Modèle 
d'échantillonnage 

1ère étape : PPT des UPE 
(EZD) ; 2e étape : 
échantillonnage 
aléatoire simple sans 
remplacement des 
ménages agricoles 

Échantillonnage aléatoire 
simple sans remplacement 
des exploitations agricoles 

Spécifique au pays : i) 
Sélection selon la 
méthode PPT des 
segments et 
couverture complète 
de toutes les 
exploitations des 
segments 
sélectionnés, ou ii) 
échantillonnage en 
deux étapes : 1ère 
étape : PPT des UPE 
(segments ou 
grilles/clusters de 
points) ; 2e étape : 
Échantillonnage 
aléatoire 
systématique ou 
simple sans 
remplacement de 
segments ou de 
points 

Échantillonnage 
aléatoire 
systématique ou 
simple sans 
remplacement 
des exploitations 
agricoles 

 

VI. Taille de l'échantillon 

Le calcul de la taille de l'échantillon est une étape critique du plan de l'enquête. Elle garantit la production 

de statistiques fiables en limitant au maximum l'erreur d'échantillonnage. L'approche recommandée est une 
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approche qui tient compte des exigences analytiques de l'enquête, c'est-à-dire qu'elle permet d'estimer de 

façon fiable les principales variables d'intérêt. La variable d'intérêt peut être choisie parmi les variables clés 

nécessaires au calcul des indicateurs les plus importants attendus de l'opération d'enquête.  

Une mesure de la dispersion statistique (coefficient de variation, variance, écart-type, etc.) de la variable 

d'intérêt dans la population doit être incluse dans la formule de la taille de l'échantillon. Idéalement, elle est 

calculée à l'aide de données de recensement, mais cela n'est pas toujours possible compte tenu du périmètre 

limité des questionnaires de recensement. Une autre solution courante consiste à l'estimer à partir des 

données recueillies lors d'enquêtes antérieures. La mesure de la dispersion statistique de toute variable 

fortement corrélée à la variable d'intérêt peut également être utilisée. Le tableau 3 ci-dessous propose des 

suggestions de variables d'intérêt clés, compte tenu des objectifs de mesure de l'Initiative (voir la section II) 

et des cadres d'échantillonnage recommandés. 

 

TABLEAU 3. VARIABLES D'INTÉRÊT SUGGÉRÉES POUR LA DÉTERMINATION DE LA TAILLE DE L 'ÉCHANTILLON 

Unités d'échantillonnage Variables d'intérêt suggérées pour la 
détermination de la taille de l'échantillon 

Ménages (agricoles et non agricoles) Revenu 
Zone agricole  
Valeur de la production agricole 
(cultures/élevage) 

Exploitation agricole du secteur ne relevant pas des 
ménages 

Zone agricole  
Valeur de la production agricole 
(cultures/élevage) 

Exploitation sans terre de bétail Valeur du cheptel 
Unité de taille du cheptel 

Grandes exploitations agricoles Zone agricole  
Segments/points (base aréolaire) Zone agricole 

 

Dans le cas où il existe plusieurs variables d'intérêt, il peut être nécessaire de déterminer une valeur 

maximum aux tailles d'échantillon minimales requises pour chacune d'elles. C'est ce qui est proposé à la 

section VI.A.1 ci-dessous pour la taille de base des ménages utilisée dans le cadre du Programme intégré 

d'enquêtes agricoles et rurales.  

Si la variable d'intérêt clé est très hétérogène dans la population, la taille de l'échantillon nécessaire sera 

très grande et peut être trop coûteuse. Dans une telle situation, la solution serait d’utiliser la taille 

maximale de l'échantillon que le budget peut offrir. Bien sûr, cela ne garantirait pas une estimation fiable, 

bien que les méthodes statistiques avancées pour une stratification et une répartition optimales puissent 

être utilisées de façon intéressante, comme par exemple les procédures optimales de stratification et de 

répartition multivariées proposées par Barcaroli et autres (2020) dans le cadre du programme R, 

« Échantillonner les Strates ». Une autre alternative pourrait être le programme R « stratbr », décrit dans 

Brito et autres (2019). 

 

VI.A. Taille de l'échantillon pour le secteur des ménages 

Pour ce secteur, il est recommandé d'utiliser un plan d'échantillonnage stratifié en deux étapes. Les unités 

primaires d'échantillonnage (UPE) recommandées sont généralement les zones de dénombrement et les 

unités secondaires d'échantillonnage (USE) sont soit des ménages (Programme intégré d'enquêtes agricoles 

et rurales), soit des ménages agricoles (Programme d'enquête agricole). Les méthodes de calcul de la taille 

des échantillons d'UPE et d'USE sont traitées dans la présente section. 
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VI.A.1. Nombre d'unités d'échantillonnage secondaires  

Programme intégré d'enquêtes agricoles et rurales 

Dans les zones rurales, le Programme intégré d'enquête agricole et rurale vise deux objectifs principaux : 

produire des estimations pour l'ensemble de la population des ménages ruraux et des estimations pour le 

sous-ensemble des ménages agricoles au niveau national et infranational. Pour atteindre ces objectifs, la 

stratégie d'échantillonnage optimale exigerait une liste complète des ménages ruraux d'un PHC récent, 

classés selon qu'ils sont agricoles (désignés A ci-après) ou non agricoles (désignés B).  

Dans l'enquête intégrée, la taille de l'échantillon du secteur des ménages devrait permettre d'estimer de 

manière fiable une variable clé liée aux ménages (par exemple, le revenu) dans la population des ménages 

ruraux (A et B) et une estimation fiable d'une variable agricole clé (par exemple, la superficie agricole) dans 

la sous-population des ménages agricoles (A), les ménages de la sous-population B n'exploitant pas de terres 

agricoles. Pour calculer la taille minimale de l'échantillon de ménages nécessaire pour atteindre cet objectif, 

on peut utiliser la formule habituelle approximative fondée sur le coefficient de variation. 

Considérons pour chaque domaine d'estimation 𝑈𝑑  : 

▪ 𝑀𝐴𝑑  et 𝑀𝐵𝑑  est le nombre total de ménages respectivement de type A et B. 

▪ 𝑐𝑣𝐴𝑖𝑛𝑐𝑑
2  et 𝑐𝑣𝐵𝑖𝑛𝑐𝑑

2  est le coefficient de variation du revenu des ménages de type A et B, 

respectivement 

▪ 𝑐𝑣𝐴𝑙𝑎𝑛𝑑
2  est le coefficient de variation de la superficie agricole du ménage agricole  

▪ 𝑐𝑣𝑑
∗2 est l'erreur relative maximale acceptable (écart-type) pour l'estimation du revenu total (moyen) 

et de la superficie agricole 

▪ 𝑑𝑒𝑓𝑓̃𝐴𝑖𝑛𝑐𝑑 , 𝑑𝑒𝑓𝑓̃𝐵𝑖𝑛𝑐𝑑 et 𝑑𝑒𝑓𝑓̃𝑙𝑎𝑛𝑑 sont des estimations de l'effet de plan pour le revenu des ménages 

de type A et B et de la zone agricole, respectivement 

▪ 𝑔 est le taux de réponse attendu  

La taille minimale de l'échantillon des ménages (𝑚𝑑) dans le domaine 𝑈𝑑  est de  

𝑚𝑑 =
1

𝑔
[𝑀𝑎𝑥 (𝑑𝑒𝑓𝑓̃𝑙𝑎𝑛𝑑

𝑐𝑣𝐴𝑙𝑎𝑛𝑑
2

𝑐𝑣𝑑
∗2 +

𝑐𝑣𝐴𝑙𝑎𝑛𝑑
2

𝑀𝐴𝑑

, 𝑑𝑒𝑓𝑓̃𝐴𝑖𝑛𝑐𝑑

𝑐𝑣𝐴𝑖𝑛𝑐𝑑
2

𝑐𝑣𝑑
∗2 +

𝑐𝑣𝐴𝑖𝑛𝑐𝑑
2

𝑀𝐴𝑑

) + 𝑑𝑒𝑓𝑓̃𝐵𝑖𝑛𝑐𝑑

𝑐𝑣𝐵𝑖𝑛𝑐𝑑
2

𝑐𝑣𝑑
∗2 +

𝑐𝑣𝐵𝑖𝑛𝑐𝑑
2

𝑀𝐵𝑑

] 

Ou : 

𝑚𝑑 = max(𝑚𝑑𝐴,𝑖𝑛𝑐 , 𝑚𝑑𝐴,𝑙𝑎𝑛𝑑) + 𝑚𝑑𝐵,𝑖𝑛𝑐 =  𝑚𝑑𝐴 + 𝑚𝑑𝐵,𝑖𝑛𝑐 

Cette procédure exige que toutes les variables de la formule des ménages des types A et B (ménages ruraux 

agricoles et non agricoles) soient incluses dans chaque domaine d. Toutefois, il peut arriver que le coefficient 

de variation du revenu ne puisse être estimé pour chaque sous-population si l'exercice est entrepris à l'aide 

de données provenant d'une enquête sur les ménages qui ne couvrait pas les activités agricoles. Dans ce cas, 

si 𝑚𝑑,𝑖𝑛𝑐 est la taille minimale globale des ménages ruraux pour une estimation fiable du revenu, nous avons : 

𝑚𝑑,𝑖𝑛𝑐 =
1

𝑔
𝑑𝑒𝑓𝑓̃𝑖𝑛𝑐𝑑

𝑐𝑣𝑖𝑛𝑐𝑑
2

𝑐𝑣𝑑
∗2 +

𝑐𝑣𝑖𝑛𝑐𝑑
2

𝑀𝐴𝑑 + 𝑀𝐵𝑑

 

 

Et: 
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𝑚𝑑 = max(𝑊̃𝐴𝑑𝑚𝑑,𝑖𝑛𝑐 , 𝑚𝑑,𝑙𝑎𝑛𝑑) + (1−𝑊̃𝐴𝑑)𝑚𝑑,𝑖𝑛𝑐 

Où : 

▪ 𝑐𝑣𝑖𝑛𝑐𝑑
2  est le coefficient de variation du revenu des ménages ruraux dans le domaine d  

▪ 𝑑𝑒𝑓𝑓̃𝑖𝑛𝑐𝑑 est une estimation de l'effet de conception sur le revenu des ménages ruraux 

▪ 𝑊̃𝐴𝑑 est une estimation de la proportion des ménages agricoles dans le domaine d . 

 

Programme d'enquête agricole 

Dans le cadre de ce programme, les ménages agricoles (A) étant les seuls concernés, la taille de l'échantillon 

sera simplement : 

𝑚𝑑 =
1

𝑔
𝑑𝑒𝑓𝑓̃𝑙𝑎𝑛𝑑

𝑐𝑣𝐴𝑙𝑎𝑛𝑑
2

𝑐𝑣𝑑
∗2 +

𝑐𝑣𝐴𝑙𝑎𝑛𝑑
2

𝑀𝐴𝑑

 

 

VI.A.2. Nombre d'UPE 

Lorsque les UPE sont sélectionnées selon la méthode d'échantillonnage PPT, la sélection d'un nombre fixe de 

ménages 𝑚0 par UPE permettra d'obtenir des poids constants. Cela signifie que le nombre d'UPE à 

sélectionner dans d serait donné en divisant la taille de l'échantillon des ménages par 𝑚0. Avec cette 

approche, le nombre d'UPE à sélectionner dans le domaine d est donné par : 

𝑛𝑑 = [
𝑚𝑑

𝑚0
] + 1 

où [
𝑚𝑑

𝑚0
] est la partie intégrale.  

La valeur de 𝑚0 peut être déterminée en tenant compte à la fois des coûts et de l'homogénéité des ménages 

dans les UPE (corrélation intraclasse 𝜌̅) : 

𝑚0 = √
𝑐𝑝 × (1 − 𝜌̅)

𝑐 × 𝜌̅
 

où 𝑐𝑝 et 𝑐 sont respectivement le coût de l'ajout d'une UPE supplémentaire dans l'échantillon et le coût 

unitaire d'une interview. La corrélation intraclasse 𝜌̅ peut être estimée à partir d'enquêtes précédentes. 

Puisque deux variables sont prises en compte, le revenu et la superficie des terres agricoles, la valeur 

minimale, 𝜌̅ = 𝑚𝑖𝑛(𝜌̅𝑐𝑜𝑛𝑠, 𝜌̅𝑙𝑎𝑛𝑑), doit être prise en compte (c'est un choix conservateur). Il est à noter que 

cette formule est une approximation basée sur un échantillonnage aléatoire simple en deux étapes, à la fois 

des UPE et des USE, où la taille des UPE ne varie pas beaucoup. 

Une autre pratique courante pour faciliter l'organisation du travail sur le terrain consiste à fixer le nombre 

de ménages 𝑚0 à sélectionner dans chaque UPE, en tenant compte de la charge de travail maximale de 

l'enquêteur pendant le déroulement de l'enquête. Une valeur arbitraire variant généralement entre 10 et 15 

est souvent prise en compte.  
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VI.B. Taille de l'échantillon pour le secteur ne relevant pas des ménages 

et les exploitations spéciales 

Le plan d'échantillonnage recommandé pour les exploitations agricoles du secteur ne relevant pas des 

ménages est un échantillonnage aléatoire simple stratifié. Le même plan est recommandé pour les listes 

complémentaires d'exploitations spéciales recommandées dans certains cas (voir la section IV) afin 

d'améliorer la couverture des cadres d'échantillonnage pour inclure, par exemple, les exploitations agricoles 

sans terre élevant du bétail ou les grandes exploitations commerciales. Pour ces populations, la valeur de la 

production agricole serait une variable appropriée à prendre en considération pour le calcul de la taille de 

l'échantillon. Toutefois, pour les unités de superficie agricole et de taille du cheptel, il peut également être 

approprié de calculer la taille de l'échantillon pour les grandes exploitations et les exploitations sans terre 

élevant du bétail, respectivement. 

Considérons pour chaque domaine d'estimation 𝑈𝑑  : 

▪ 𝑀𝑑  est le nombre total d'exploitations 

▪ 𝑐𝑣𝑦𝑑 est le coefficient de variation de la variable clé d'intérêt 

▪ 𝑐𝑣𝑑
∗  est l'erreur maximale acceptable (écart-type) 

▪ 𝑔 est le taux de réponse attendu  

La taille de l'échantillon 𝑚𝑑 peut être calculée à l'aide de la formule suivante : 

𝑚𝑑 =
1

𝑔

𝑐𝑣𝑦𝑑
2

𝑐𝑣𝑑
∗2 +

𝑐𝑣𝑦𝑑
2

𝑀𝑑

 

VII. Stratification  

La stratification consiste à diviser la population en sous-populations (strates) et à effectuer une sélection 

d'échantillon indépendante dans chacune d'elles. La stratification peut contribuer dans une large mesure à 

réduire les erreurs d'échantillonnage, en particulier lorsque les sous-populations sont homogènes et que la 

taille de l'échantillon est bien répartie dans les strates. Parmi les autres avantages importants de la 

stratification, mentionnons le contrôle de la taille des échantillons pour différentes sous-populations aux fins 

de déclaration et d'analyse, et la possibilité d'adopter des stratégies d'échantillonnage différentes pour 

chaque strate. Dans de nombreux pays, les ménages et les enquêtes agricoles devraient produire des 

estimations fiables au niveau infranational (régions, provinces, districts, etc.) qui sont les domaines 

d'estimation ou les strates analytiques. Pour améliorer l'estimation dans les domaines d'estimation, une 

stratification supplémentaire, discutée ici, est habituellement effectuée à l'intérieur de ces domaines. La 

discussion porte sur la stratification dans le cadre d'un plan en deux étapes avec une base de sondage de 

type liste, car les procédures de stratification sont assez simples avec les bases aréolaires et dans les 

contextes où un plan d'échantillonnage stratifié à une seule étape est recommandé. 

 

VII.A. Stratification et répartition des UPE 

Lors de la mise en œuvre de l'échantillonnage en deux étapes, la FAO (2017) recommande une stratification 

des ZD par zones administratives (par exemple, régions, provinces, etc.) et zones agro-écologiques. Cela 

devrait se faire avant la première phase de sélection, afin d'améliorer les estimations des statistiques 

agricoles. La stratification des UPE devrait être contrôlée avec attention, car il n'est pas souhaitable d'avoir 

trop de strates (un échantillon indépendant doit être sélectionné dans chaque strate). Pour éviter un trop 

grand nombre de strates, la stratification explicite peut être associée à une stratification implicite. Il s'agit de 

trier le cadre d'échantillonnage selon des critères pertinents (généralement géographiques) dans chaque 
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strate et de sélectionner un échantillon indépendant dans chaque strate selon une méthode 

d'échantillonnage systématique. 

Stratification dans le cadre du Programme intégré d'enquêtes agricoles et rurales 

Lorsque la liste des ménages du PHP est obsolète, la structure réelle des ménages au sein des UPE 

échantillonnées ne peut être connue qu'après établissement d'une nouvelle liste des ménages dans ces UPE. 

Un inconvénient majeur est le manque de contrôle sur l'échantillon final, en particulier le nombre de 

ménages agricoles requis dans le domaine. Étant donné que la sélection se fait au niveau des UPE, elle peut 

présenter une situation différente en termes de proportion des ménages agricoles. 

Pour maintenir le contrôle de la taille de l'échantillon final par type de ménage (A et B), il est préférable de 

procéder à une stratification de premier niveau des ZD en fonction de la proportion de ménages agricoles 

dans chacun d'eux, estimée à partir du dernier PHC ou d'une autre source appropriée. Même si les données 

sur les PHP sont considérées comme désuètes, cette information structurelle (proportion de ménages 

agricoles) ne variera probablement pas beaucoup dans toutes les UPE et pourra être utile à des fins de 

stratification. La stratification de premier niveau ci-dessous peut être envisagée en utilisant un seuil de 

proportion 𝜌 (
1

2
< 𝜌 < 1). 

Strates composées du 
premier niveau d'UPE 

Définition 

Agricole 𝑃𝑟𝑜𝑝𝑜𝑟𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑚é𝑛𝑎𝑔𝑒𝑠 𝑎𝑔𝑟𝑖𝑐𝑜𝑙𝑒𝑠 𝑑𝑎𝑛𝑠 𝑙′𝑈𝑃𝐸 ≥  𝜌 

Mixe 1 − 𝜌 <  𝑃𝑟𝑜𝑝𝑜𝑟𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑚é𝑛𝑎𝑔𝑒𝑠 𝑎𝑔𝑟𝑖𝑐𝑜𝑙𝑒𝑠 𝑑𝑎𝑛𝑠 𝑙′𝑈𝑃𝐸 < 𝜌 

Non agricole  𝑃𝑟𝑜𝑝𝑜𝑟𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒 𝑚é𝑛𝑎𝑔𝑒𝑠 𝑎𝑔𝑟𝑖𝑐𝑜𝑙𝑒𝑠 𝑑𝑎𝑛𝑠 𝑙′𝑈𝑃𝐸 ≤  1 − 𝜌 

 

L'échantillon d'UPE dans le domaine 𝑑 (𝑛𝑑) peuvent être répartis en utilisant des paramètres 𝜃𝑎, 𝜃𝑚 et 𝜃𝑛𝑎  

avec 𝜃𝑎 + 𝜃𝑚 + 𝜃𝑛𝑎 = 1 

 

Répartition de premier niveau 
Strates composées du 
premier niveau d'UPE 

Répartition de l'échantillon d'UPE 

Agricole  𝜃𝑎𝑛𝑑 
Mixte 𝜃𝑚𝑛𝑑 
Non agricole 𝜃𝑛𝑎𝑛𝑑 

 

Si 𝑚0 ménages sont sélectionnés dans chaque UPE échantillonnée en utilisant un échantillonnage aléatoire 

systématique ou simple sans remplacement, le nombre attendu de ménages agricoles dans l'échantillon 

final (𝑚𝑑𝐴𝑒𝑥𝑝) est : 

𝑚𝑑𝐴𝑒𝑥𝑝 = 𝜌𝑚0𝜃𝑎𝑛𝑑 + (1 − 𝜌)𝑚0𝜃𝑚𝑛𝑑 + 𝛿𝑚0𝜃𝑛𝑎𝑛𝑑 = (𝜌𝜃𝑎 + (1 − 𝜌)𝜃𝑚)𝑚0𝑛𝑑 + 𝛿𝜃𝑛𝑎𝑚0𝑛𝑑 

𝛿 < 1 est inconnu avant la sélection de l'échantillon de ménages, contrairement aux autres paramètres qui 

sont fixés par le concepteur de l'échantillon.  

Considérons 𝜏 la proportion de ménages agricoles dans l'échantillon prévu : 

𝜏 =
𝑚𝑑𝐴

𝑚𝑑
=

𝑚𝑑𝐴

𝑚0𝑛𝑑
⟹ 𝑚𝑑𝐴 = 𝜏𝑚0𝑛𝑑 

https://www.radiozik.com/
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Pour garantir la réalisation de l'échantillon prévu de ménages agricoles dans l'échantillon final de ménages, 

les paramètres 𝜃𝑎, 𝜃𝑚 et 𝜃𝑛𝑎  pourraient être fixés de manière à obtenir 𝑚𝑑𝐴𝑒𝑥𝑝 ≥ 𝑚𝑑𝐴. Cela correspond à 

la formule : 

(𝜌𝜃𝑎 + (1 − 𝜌)𝜃𝑚)𝑚0𝑛𝑑 + 𝛿𝜃𝑛𝑎𝑚0𝑛𝑑 ≥ 𝜏𝑚0𝑛𝑑 

𝛿 étant inconnus, les paramètres 𝜃𝑎, 𝜃𝑚 et 𝜃𝑛𝑎  peuvent donc être fixé dans les conditions suivantes : 

𝜌𝜃𝑎 + (1 − 𝜌)𝜃𝑚 ≥ 𝜏 

𝜃𝑛𝑎 = 1 − (𝜃𝑎 + 𝜃𝑚) 

Une stratification de deuxième niveau des UPE peut être effectuée à l'intérieur des strates de premier niveau. 

Les critères communs de stratification pour améliorer les estimations dans les enquêtes sur les exploitations 

agricoles et les ménages sont les suivants : les zones agro-écologiques ; les classes d'utilisation des terres ; 

les catégories de taille en fonction de la population ; la superficie agricole ; l’intensité de l'activité agricole, 

etc.). Pour les pays qui s'intéressent fortement aux statistiques ventilées par sexe, on peut envisager de 

stratifier les UPE en fonction du nombre de ménages dirigés par une femme. La répartition dans ces strates 

de deuxième niveau peut suivre différents critères. En règle générale, dans les enquêtes sur les ménages, 

une répartition proportionnelle à la population des strates est prise en compte. La FAO (2017) recommande 

la répartition optimale de Neyman pour les enquêtes agricoles. Kish (1987, p. 228) propose une solution de 

compromis entre la répartition égale et la répartition proportionnelle : 

𝑛𝑑ℎ = 𝑛𝑑 ×
𝜃𝑑ℎ

∑ 𝜃𝑑ℎ
𝐻𝑑
ℎ=1

 

Où : 

𝜃𝑑ℎ = √(𝑊𝑑ℎ
2 +

1

𝐻𝑑
2) 

𝐻𝑑  est le nombre de strates dans le domaine d, tandis que 𝑊𝑑ℎ  est la taille relative de la strate h dans le 

domaine d, pouvant correspondre à la proportion d'UPE dans la strate h par rapport au total du domaine, 

𝑊𝑑ℎ = 𝑁𝑑ℎ 𝑁𝑑⁄  (taille relative en termes de population). Une stratification et une répartition multivariée 

(Barcaroli, 2020) ou une répartition de puissance de compromis (Bankier, 1988) pourrait également être 

explorée si la base de sondage contient des variables pertinentes corrélées avec le revenu des ménages ou 

la superficie agricole (taille du ménage, bétail, production agricole, etc.) au niveau de l'UPE. 

Stratification dans le Programme d'enquête agricole 

Dans le cadre du Programme d'enquête agricole, la même stratégie de stratification en UPE que celle 

proposée ci-dessus pourrait être utilisée, mais la répartition de premier niveau n'est pas nécessaire puisque 

ce programme d'enquête ne couvre pas les ménages non agricoles. 

 

VII.B. Stratification et répartition intra-UPE 

Bien que la stratification intra-UPE ait un effet limité sur la variance totale, elle peut être utile pour assurer 

une bonne couverture de populations d'intérêt spécifiques. Pour le Programme d'enquêtes agricoles et 

rurales intégrées, un critère de stratification pertinent pourrait être de savoir si l'agriculture est pratiquée ou 

non. Les pays qui s'intéressent à l'obtention de statistiques ventilées par sexe peuvent également tenir 

compte du sexe du chef du ménage. Dans le cadre du Programme d'enquête agricole, les systèmes de 
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production (cultures/élevage/mixte) devraient être explorés si ces informations sont disponibles dans le 

cadre. Une répartition proportionnelle de l'échantillon devrait être utilisée dans l'UPE pour s'assurer que les 

unités finales ont une probabilité égale de sélection dans l'UPE. Une autre possibilité serait d'envisager une 

stratification implicite, c'est-à-dire de classer les ménages par type et de sélectionner ensuite l'échantillon 

aléatoire de 𝑚0 au moyen d'un critère systématique. 

 

VIII. Estimation 

Les estimateurs, les variances et les questions particulières liées à l'estimation sont abordés dans la 

présente section. 

 

VIII.A. Estimateurs et variances 

Les principaux estimateurs et les principales variances des modèles d'échantillonnage proposés sont 

présentés ici. 

 

VIII.A.1. Plan d'échantillonnage stratifié en deux étapes 

Notation 

h = strate  

H = nombre total de strates 

i = UPE  

N = nombre total d'UPE 

𝐼ℎ= nombre total d'UPE dans la ℎ𝑒 strate 

j = USE  

𝑀ℎ𝑖= nombre total d'USE trouvées dans la i-ème UPE dans la strate r (𝑗 = 1, 2, … , 𝑀ℎ𝑖) 

𝑀 = ∑ ∑ 𝑀ℎ𝑖𝑖ℎ = nombre total d'USE dans le pays 

𝐹ℎ𝑖= nombre total d'USE répertoriées dans la base de sondage comme appartenant à la i-ème USE de la strate 

h 

𝐹ℎ = ∑ 𝐹ℎ𝑖𝑖 , est le nombre total d'USE répertoriées dans la base de sondage de la strate h 

𝑛ℎ= nombre d'UPE de l'échantillon sélectionnées dans la strate h 

𝑚ℎ𝑖= nombre d'USE de l'échantillon sélectionnées dans la i-ème USE de la strate h 

𝑦ℎ𝑖𝑗= valeur de la variable cible Y observée sur la j-ème USE, dans la i-ème USE de la strate h 

Estimateurs 

La probabilité de sélection de l'USE j dans l'échantillon est le produit de la probabilité de sélection de l'UPE i 

dans laquelle elle se trouve (𝑛ℎ
𝐹ℎ𝑖

𝐹ℎ
) et de sa probabilité de sélection dans l'UPE i (

𝑚ℎ𝑖

𝑀ℎ𝑖
). 
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Ainsi, le poids attribué à l'USE 𝑓 sélectionnée dans la i-ème UPE de la strate h est : 

𝑤ℎ𝑖𝑗 = (𝑛ℎ

𝐹ℎ𝑖

𝐹ℎ
) ∗ (

𝑀ℎ𝑖

𝑚ℎ𝑖
) 

Les poids sont à peu près constants dans chaque strate lorsque 𝑚ℎ𝑖 est constant (𝑚ℎ𝑖 = 𝑚ℎ0) et lorsque le 

nombre d'USE trouvées dans une UPE échantillonnée est approximativement égal au nombre d'USE résultant 

de la base de sondage (𝑀ℎ𝑖 = 𝐹ℎ𝑖). 

Une estimation du montant total de 𝑌 pour l'ensemble de la population peut être calculée à l'aide de la 

formule suivante : 

𝑌̂ = ∑ ∑ ∑ 𝑤ℎ𝑖𝑗𝑦ℎ𝑖𝑗

𝑗𝑖ℎ

 

 

La moyenne de Y peut être estimée avec deux estimateurs différents : 

• Moyenne simple 

𝑌̂̅ = 𝑌̂ 𝑀⁄  

• Moyenne pondérée de l'échantillon 

 

𝑌̃̅ =
𝑌̂

∑ ∑ ∑ 𝑤ℎ𝑖𝑗𝑗𝑖ℎ
 

 

Ce dernier estimateur tend à être préférable à la moyenne simple lorsque la taille totale de la population est 

inconnue ou incertaine (comme c'est le cas, par exemple, si le cadre est désuet) et lorsque l'estimation de la 

moyenne de Y est faite pour un domaine d'intérêt imprévu (p. ex., la sous-population). 

 

Variance 

La variance de l'estimateur de la quantité totale de Y dans la population est une formule assez complexe et 

on peut la trouver, par exemple, dans Cochran (1977, équation 11.42). On peut obtenir une estimation simple 

et approximative d'un tel écart en utilisant uniquement les UPE grâce à l'estimateur suivant, fourni par 

Särndal, Swensson et Wretman (1992, p. 154), qui surestime cette variance  

𝑉̃(𝑌̂) = ∑(𝑀ℎ
2 1

𝑚ℎ(𝑚ℎ − 1)

𝐻

ℎ=1

∑(𝑌̂ℎ𝑖 −
1

𝑚ℎ
∑ 𝑌̂ℎ𝑖

𝐼ℎ

𝑖=1

)2

𝐼ℎ

𝑖=1

) 

où 𝑌̂ℎ𝑖 et 𝑌̂ℎ sont les estimations du montant total de Y aux niveaux des UPE et de strate, respectivement.  

Une estimation approximative de la variance de la moyenne est :  

𝑉̃(𝑌̂̅) =
1

𝑀2 𝑉̃(𝑌̂) 
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Coefficient de variation du total : 

𝐶𝑉̃(𝑌̂) =
√𝑉̃(𝑌̂)

𝑌̂
 

 

Coefficient de variation de la moyenne : 

𝐶𝑉̃(𝑌̂̅) =
√𝑉̃(𝑌̂̅)

𝑌̂̅
 

 

VIII.A.2. Plan d'échantillonnage stratifié à une étape 

Considérons la notation suivante : 

h = strate  

H = nombre total de strates 

i = exploitation agricole 

𝑁ℎ= nombre total d'exploitations agricoles dans la strate h 

= nombre total d'exploitations agricoles dans le cadre 

𝑛ℎ= nombre d'exploitations agricoles échantillons sélectionnées dans la strate h 

𝑦ℎ = valeur de la variable cible Y observée dans la i-ème exploitation agricole, dans la strate h 

 

Le poids de l'i-ème exploitation agricole dans la strate h est simplement l'inverse de sa probabilité de 

sélection : 

𝑤ℎ𝑖 =
𝑁ℎ

𝑛ℎ
 

 

Une estimation du montant total de Y pour la population des exploitations agricoles est :  

𝑌̂ = ∑ ∑ 𝑤ℎ𝑖𝑦ℎ𝑖

𝑖ℎ

 

 

Une estimation de la variance de l'échantillonnage est fournie par :  

𝑉̃(𝑌̂) = ∑ 𝑁ℎ(𝑁ℎ − 𝑛ℎ)
1

𝑛ℎ(𝑛ℎ − 1)

𝐻

ℎ=1

∑(𝑦ℎ𝑖 − 𝑦ℎ̅̅ ̅)2

𝑛ℎ

𝑖=1

 

 

Où : 

N
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𝑦ℎ̅̅ ̅ =
1

𝑛ℎ
∑ 𝑦ℎ𝑖

𝑛ℎ

𝑖=1

 

 

Une estimation de la moyenne de la population de Y est fournie par : 

 

𝑌̂̅ = 𝑌̂ 𝑁⁄  

Et la variance de l'échantillonnage correspondante est estimée de la façon suivante : 

𝑉̃(𝑌̂̅) =
1

𝑁2 𝑉̃(𝑌̂) 

Le coefficient de variation du total et de la moyenne peut être estimé à l'aide des mêmes formules que celles 

prévues pour le plan d'échantillonnage stratifié en deux étapes. 

 

VIII.B. Différence entre les unités d'échantillonnage et d'observation dans 

le secteur des ménages 

L'unité d'échantillonnage proposée pour les programmes d'enquête dans le secteur des ménages est le 

ménage. Toutefois, l'unité d'observation de la composante agricole est l'exploitation agricole. Il est donc 

important de traiter la relation entre les ménages et les exploitations agricoles à prendre en considération 

dans le calcul des poids d'échantillonnage des exploitations. Quatre types de liens sont prévus entre les unités 

d'observation et d'échantillonnage (Lessler et Kalsbeek, 1992). Dans le cadre des enquêtes intégrées, elles 

peuvent être décrites comme suit :  

▪ Un-à-un : chaque ménage est associé à une exploitation agricole unique et chaque exploitation 

agricole est associée à un ménage unique.  

▪ Un-à-plusieurs : un ménage peut être associé à de nombreuses exploitations agricoles, mais chaque 

exploitation agricole est associée à un seul ménage.  

▪ Plusieurs-à-un : de nombreux ménages peuvent être associés à une seule exploitation agricole, mais 

chaque ménage est associé à une seule exploitation agricole. 

▪ Plusieurs-à-plusieurs : chaque exploitation agricole peut être associée à plusieurs ménages et chaque 

ménage peut être associé à plusieurs exploitations agricoles.  

 

Le nombre d'unités d'échantillonnage qui conduiraient à la collecte de données auprès de la même unité 

déclarante est appelé « multiplicité » (FAO, 2015b). Ici, la multiplicité se produit lorsqu'une exploitation 

agricole est exploitée par deux ménages distincts ou plus, ou lorsqu'un seul ménage exploite deux 

exploitations distinctes ou plus. Dans le secteur des ménages, ce dernier cas est très rare, et il est complexe 

sur le plan opérationnel de le saisir dans l'enquête en tenant compte de la définition de l'exploitation. 

Reconnaissant la rareté de cette situation et la complexité de traiter les exploitations présentes dans le 

ménage comme deux entités distinctes, les instruments d'enquête 50x2030 recueillent les informations 

comme si les exploitations étaient des entités uniques. 

L'existence de multiplicités conduit à des estimations biaisées (Lavalée, 2007). Falorsi et autres (2015) 

recommandent l'utilisation de la méthode généralisée de partage du poids (MGPP), proposée par (Lavalée, 

2007), pour traiter les multiplicités entre les exploitations et les ménages. 
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Les recommandations opérationnelles suivantes peuvent être formulées pour l'utilisation de la MGPP dans 

le cadre du plan d'échantillonnage intégré 50x2030 : 

(i). Identification des multiplicités lors du recensement en liste des ménages : lors de l’inscription des 

ménages dans l'UPE, inclure des questions pour identifier les exploitations à ménages multiples.  

(ii). Après l'échantillonnage et pendant l'enquête proprement dite, identifier les ménages échantillonnés 

liés à chaque exploitation à ménages multiples. 

(iii). Au cours du traitement des données, calculer les poids d'échantillonnage des exploitations à 

ménages multiples à l'aide de la méthode généralisée du partage des poids. 

Considérons : 

𝑤𝑖 le poids d'échantillonnage du ménage 𝑖 (𝑤𝑖 = 0 si le ménage n'est pas échantillonné) 

𝑙𝑖𝑗 = 1 si le ménage 𝑖 exploite l'exploitation agricole 𝑗 et 𝑙𝑖𝑗 = 0 sinon 

Le poids d'échantillonnage 𝑤𝑗
′ de l'exploitation agricole 𝑗 peut être exprimé comme suit : 

𝑤𝑗
′ =

∑ 𝑙𝑖𝑗𝑤𝑖𝑖

∑ 𝑙𝑖𝑗𝑖
 

 

VIII.C. Pondération à l'aide de différentes unités d'observation 

Pour atteindre les principaux objectifs de l'Initiative, deux unités d'observation sont considérées : les 

ménages et les exploitations agricoles. Toutefois, comme il a été indiqué ci-dessus, il existe des preuves de 

l'existence d'exploitations à ménages multiples et elles doivent être identifiées dans le cadre 

d'échantillonnage. Dans les pays où il existe de nombreux cas de ménages exploitant des exploitations 

agricoles en partenariat, compte tenu de l'obligation de collecter des données tant au niveau des ménages 

qu'au niveau des exploitations, les actions suivantes doivent être entreprises : 

▪ Déterminer les informations agricoles devant être obtenues au niveau des ménages et des 

exploitations, y compris les revenus et les dépenses, les actifs, les investissements, etc. 

▪ Lors de l'interview des ménages exploitant une exploitation à ménages multiples, collecter ces 

informations séparément au niveau du ménage et de l'exploitation. À l'évidence, cela augmentera la 

pénibilité de l'interview pour les personnes interrogées, mais nous pouvons espérer, comme 

mentionné ci-dessous, que ces cas seront inhabituels. 

▪ Enfin : 

o l’estimation pondérée des données sur les ménages au niveau national sera calculée en 

utilisant les coefficients de pondération directs de l’échantillonnage des ménages comme 

coefficients de pondération. Les poids initiaux sont ensuite corrigés par des ajustements 

d'étalonnage, de post-stratification, d'absence de réponse, etc., pour calculer les poids 

finaux. 

o l'estimation pondérée des données sur les exploitations au niveau national sera effectuée en 

utilisant les poids d'échantillonnage des exploitations (𝑤𝑗
′) calculés comme expliqué dans la 

section précédente et en utilisant les poids finaux des ménages.  

Par conséquent, le poids final des ménages et le poids final des exploitations ne sera différent que dans le 

cas d'exploitations tenues par plusieurs ménages. 
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VIII.D. Estimation pour les cultures rares 

La couverture des éléments rares est une des difficultés de chaque enquête car elle peut nécessiter un 

échantillon très vaste. Avec la méthode d'enquête 50x2030, il devrait être possible d'effectuer des 

estimations fiables pour la plupart des cultures au niveau national, mais pas pour les domaines 

infranationaux. Pour les cultures très rares, une telle garantie n'existe pas, même au niveau national. 

Toutefois, à la demande des pays, des méthodes d'estimation avancées (par exemple, des modèles 

d'estimation de petites superficies) pourraient être explorées en utilisant les informations auxiliaires 

disponibles provenant de données administratives ou de recensements agricoles antérieurs. Ces 

informations auxiliaires pourraient également être utilisées au stade du plan dans le cadre d'un travail de 

stratification ad hoc afin d'améliorer la couverture des cultures rares et obtenir des estimations fiables. 

 

 

IX. Sous-échantillonnage et estimation 

Dans les enquêtes sur l'agriculture et les ménages, le sous-échantillonnage peut être utilisé comme un outil 

rentable à diverses fins, notamment : 

L'utilisation de domaines d'estimation différents pour des informations spécifiques 

Si les principaux domaines de l'enquête sont usuellement les zones administratives infranationales (régions, 

provinces, districts, etc.), le pays pourrait considérer que certaines informations ne sont nécessaires que pour 

des estimations de niveau national. Par conséquent, il ne sera pas nécessaire de les recueillir dans 

l'échantillon complet, au sein de chaque domaine d'estimation. La taille de l'échantillon, dans le cas d'une 

estimation nationale, peut être calculée pour les informations concernées et les questions correspondantes 

seront administrées uniquement par le biais d'un sous-échantillon dans chaque domaine d'estimation. Par 

exemple, si la plupart des informations recueillies par un module rotatif ne sont pas demandées pour 

l'élaboration des politiques infranationales, les questionnaires rotatifs pourraient être administrés via un 

sous-échantillon. 

La collecte d'informations avec des coûts opérationnels et/ou des délais plus élevés 

Certaines méthodes de collecte de données fournissent des informations de grande qualité mais leur mise 

en œuvre peut être trop coûteuse pour être faite à grande échelle, comme le métrage objectif des terrains 

(par exemple, en utilisant le GPS) ou le calcul objectif du rendement (« coupes-témoins »). De telles 

opérations peuvent être effectuées sur un sous-échantillon lorsque la mise en œuvre à grande échelle n'est 

pas possible, et les résultats peuvent ensuite être utilisés pour corriger l'erreur de mesure (écart-type) sur 

l'ensemble de l'échantillon. La réussite de la construction des facteurs de correction dépend de la nature de 

l'erreur d'estimation et peut ne pas être possible dans tous les cas. 

 

IX.A. Taille du sous-échantillon 

La taille du sous-échantillon peut être calculée en se fondant sur la variabilité des variables clés destinées à 

être collectées par le biais du sous-échantillon. Une option consiste à stratifier l'échantillon principal avant 

de sélectionner le sous-échantillon. Dans ce cas, Fuller (2009) propose une formule pour calculer la taille 

optimale du sous-échantillon. Supposons par exemple que le sous-échantillonnage soit effectué pour une 

mesure objective du rendement et que 𝑦 soit le rendement collecté par voie de déclaration. Si l'échantillon 

est stratifié en 𝐻 strates, la taille optimale de l'échantillon du sous-échantillon, selon Fuller (2009), sera :  
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𝑚𝑠𝑜𝑢𝑠−é𝑐ℎ𝑎𝑛𝑡𝑖𝑙𝑙𝑜𝑛 = 𝑚√
𝜎𝑤

2 𝐶1

𝜎𝑏
2𝐶2

 

Où : 

𝜎𝑤
2 =

∑ 𝜎𝑦ℎ
2𝐻

ℎ=1

𝐻
 

𝜎𝑏
2 = 𝜎𝑦

2 − 𝜎𝑤
2  

𝜎𝑦
2 et 𝜎𝑦ℎ

2  sont les variances de 𝑦 dans l'échantillon complet et dans la strate ℎ respectivement. 

𝑚 est la taille de l'échantillon de l'enquête. 

𝐶1 et 𝐶2 sont les coûts de l'interview par déclaration et mesure objective, respectivement. En cas 

d'informations fiables sur les coûts unitaires 𝐶1 et 𝐶2 ne sont pas disponibles, une valeur de remplacement 

de 
𝐶1

𝐶2
 peut être prise en compte ici sur la base d'avis d'experts et de simulations de coûts.  

 

IX.B. Sous-échantillonnage pour des modules/questionnaires spécifiques 

Globalement, l'Initiative 50x2030 propose un système d'enquête modulaire avec un outil d'enquête de base 

annuel axé sur les cultures, l'élevage, l'aquaculture, la pêche et la production forestière (CORE), et un 

ensemble de modules spécialisés (voir section II) : 

▪ Revenu agricole, main-d'œuvre et productivité 

▪ Méthodes de production et environnement (PME) 

▪ Machines, équipement et actifs (MEA) 

▪ Revenu non agricole et niveau de vie des ménages (RNA-NVM) 

Ces modules spécialisés sont administrés à des fréquences plus basses et font tous partie du Programme 

intégré d'enquêtes agricoles et rurales. Toutefois, l'enquête RNA-NVM n'est pas administrée dans le cadre 

du Programme d'enquête agricole. 

Étant donné que les modules spécialisés sont généralement considérés pour les indicateurs et les analyses 

nécessaires au niveau national, il est suggéré d'en tenir compte dans les domaines d'estimation plus vastes, 

peut-être même uniquement au niveau national seulement et non au niveau des zones administratives 

infranationales. Par exemple, alors que le questionnaire CORE peut rechercher des données représentatives 

au niveau cantonal ou départemental et potentiellement représentatives de cultures spécifiques, des 

questionnaires comme le questionnaire RNA-NVM peuvent être utilisés avec un échantillon représentatif au 

niveau régional ou national, en fonction des besoins des pays. Cette recommandation présente certains 

avantages puisqu'elle réduira la charge pesant sur les personnes interrogées dans une partie importante de 

l'échantillon. La réduction de la durée des interviews a un effet direct sur le coût de la collecte des données 

et sur la réduction des erreurs d'estimation en raison de la pénibilité éprouvée par les personnes interrogées. 

Toutefois, l'utilisation d'un sous-échantillon dans ce cadre peut avoir une incidence sur la précision des 

estimateurs, puisque l'estimation sera effectuée dans un modèle d'échantillonnage en deux phases. 

Afin d'améliorer l'estimation du revenu total (agricole et non agricole), il est recommandé d'envisager un 

sous-échantillon unique de ménages agricoles pour les modules RNA-NVM et ILP (les mêmes ménages 

agricoles recevront les modules RNA et ILP). Étant donné que les ménages non agricoles ne seront 

administrés que par le module RNA-NVM, il n'est évidemment pas nécessaire de sélectionner un sous-

échantillon de ces populations pour l'enquête.  
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Le sous-échantillon peut être sélectionné par un simple échantillonnage aléatoire sans remplacement à l'aide 

de l'échantillon de grande taille. Toutefois, s'il existe des informations pertinentes dans l'échantillon de 

grande taille pour la stratification, il peut être stratifié avant la sélection de l'échantillon. Par exemple, dans 

le cadre d'un échantillonnage en deux étapes, les renseignements recueillis avec le questionnaire 

d'établissement des listes dans les unités primaires d'échantillonnage peuvent être utiles pour une telle 

stratification. 

 

 

IX.C. Cas des coupes-témoins 

La production de données sur des coupes-témoins est une activité exigeante, mais qui ajoute une valeur 

significative aux opérations d'enquête. Elle nécessite l'acquisition d'équipements spécifiques et au moins 

deux visites de l'agent recenseur de l'exploitation (pendant les périodes de plantation et de récolte). Certains 

pays, comme le Niger et le Burkina Faso, procèdent à des coupes-témoins dans le cadre de leurs enquêtes 

agricoles sur l'ensemble de l'échantillon des exploitations et sur toutes les parcelles couvertes par 

l'opération. Toutefois, un sous-échantillon d’exploitations et/ou de parcelles peut être utilisé, en particulier 

lorsque seules des estimations nationales des rendements des cultures sont attendues de l’enquête ou si les 

résultats des coupes-témoins sont destinés à être utilisés pour corriger les estimations de rendement fondées 

sur les déclarations des exploitants. 

 

Méthodes de sous-échantillonnage 

Les options de sous-échantillonnage pour les coupes-témoins sont les suivantes : 

▪ Sélection directe d'un sous-échantillon de parcelles (en contournant le niveau individuel de 

l'exploitation) pour l'utilisation de coupes-témoins. Il s'agit d'une option efficace (en termes de 

qualité d'estimation) mais qui comporte certaines contraintes opérationnelles. En fait, elle ne peut 

être réalisée qu'après l'établissement d'une liste de toutes les parcelles des exploitations. Par 

conséquent, cette liste doit être complétée ponctuellement pour permettre le traitement des 

données et la sélection du sous-échantillon de parcelles. En outre, de parcelles de grande taille ou 

des parcelles très éloignées de l'exploitation peuvent apparaître dans l'échantillon, ce qui augmente 

les coûts opérationnels. 

▪ Sélection d'un sous-échantillon d'exploitations et couverture de la totalité ou de certaines parcelles 

de chaque exploitation sous-échantillonnée par l'opération de coupes-témoins. Cela peut permettre 

de couvrir plus de parcelles que l'option précédente et à un coût moindre, puisque l'exploitation est 

un cluster (groupe) de parcelles. Cependant, cela est moins efficace que l'option précédente, car 

l'échantillonnage par unité sectorielle ou « cluster » entraîne une plus grande variance. 

 

IX.D. Cas de pertes après récolte au niveau de l'exploitation 

La FAO examine les principales opérations de post-production au cours desquelles les pertes de récolte se 

produisent à différents stades de la chaîne de valeur (FAO, 2018c). Au niveau de l'exploitation, dans le cas 

des céréales et des légumineux, les pertes se produisent principalement au cours des opérations suivantes : 

la récolte, le battage ou le bombardement, le nettoyage ou la vannerie et le séchage et le stockage dans 

l'exploitation (FAO, 2018a). Les Directives recommandent d'utiliser les enquêtes par sondage probabilistes 

comme base de toute évaluation des pertes, complétée par d'autres méthodes qui peuvent être utilisées 
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principalement comme évaluations préliminaires ou pour analyser plus en détail certains aspects liés aux 

pertes après récolte. Avec de telles enquêtes, les mesures des pertes peuvent être (i) objectives - tirées des 

coupes-témoins faites sur le terrain ou de l'analyse en laboratoire des grains échantillonnés dans les 

installations de stockage, ou (ii) subjectives - en demandant aux personnes interrogées (exploitant agricole, 

exploitant de l'installation de stockage, etc.) de fournir leur propre estimation des pertes. 

Dans le cadre de l'Initiative, il est recommandé de procéder aux évaluations des pertes après récolte à l'aide 

d'un sous-échantillon pour plusieurs raisons, notamment la réduction des coûts opérationnels et la pénibilité 

pour les personnes interrogées. En fait, les deux options de mesure des pertes (objective et subjective) sont 

relativement coûteuses, prennent beaucoup de temps et nécessitent un personnel bien formé (FAO, 2018a). 

Les mesures objectives sont particulièrement coûteuses et nécessitent de nombreuses visites des recenseurs 

dans les exploitations. Les évaluations subjectives sont moins coûteuses mais nécessitent des visites 

supplémentaires dans l'exploitation, notamment pour recueillir des informations sur les pertes de stockage, 

de sorte que les coûts supplémentaires peuvent être importants. En outre, les tests sur le terrain effectués 

par la FAO dans le cadre de la Stratégie mondiale ont révélé des erreurs importantes lors de la comparaison 

de mesures objectives et subjectives au Ghana, au Malawi, en Namibie et au Zimbabwe (FAO, 2018b). 

Un autre motif de sous-échantillonnage est que les informations sur les pertes après récolte sont 

généralement nécessaires au niveau national, ce qui signifie qu'une estimation infranationale n'est pas 

nécessaire. En outre, en ce qui concerne la demande internationale, l'ODD 12.3.1 sur l'Indice Mondial des 

Perte Alimentaires doit être satisfait au niveau des pays.  

Les indicateurs importants concernant les pertes après récolte sont les proportions des pertes subies par les 

cultures et les exploitations agricoles. La culture concernée doit être précisée, bien qu'il s'agisse 

généralement de céréales et de légumineux. Par conséquent, le sous-échantillonnage devrait être effectué 

parmi les exploitations produisant les cultures cibles. 

 

IX.E. Estimation avec sous-échantillonnage 

Si un sous-échantillonnage est utilisé pour recueillir des informations spécifiques, l'estimation peut être faite 

en utilisant i) un modèle d'échantillonnage en trois étapes ou ii) un modèle d'échantillonnage en deux étapes.  

Si l'ensemble de l'échantillon d'exploitations est couvert et qu'un sous-échantillon de parcelles est 

sélectionné dans chacune d'elles, cela correspond à une sélection d'échantillons en trois étapes. Les 

nouveaux poids d'échantillonnage devraient être calculés pour les parcelles sous-échantillonnées en 

multipliant l'inverse de leur probabilité de sélection et des poids d'échantillonnage des exploitations. Les 

estimateurs de variances fournis pour la conception en deux étapes peuvent encore être utilisés ici avec peu 

d'adaptations. 

Toutefois, le choix d'un sous-échantillon d'exploitations correspondrait à un échantillonnage en deux phases. 

L'estimation peut être faite en utilisant des estimateurs de régression ou de ratio. Les estimateurs de 

régression sont jugés plus efficaces dans ce contexte (Cochran, 1977). Considérons l'utilisation du sous-

échantillonnage pour des mesures objectives (métrages GPS ou coupes-témoins) dans un modèle en deux 

étapes (sous-échantillon d'exploitations). Par souci de simplicité, nous examinerons le cas d'un échantillon 

d'exploitations sélectionné par une méthode aléatoire simple sans remplacement, à partir duquel un sous-

échantillon aléatoire simple d'exploitations est sélectionné pour les mesures objectives. Considérons 𝑦, le 

rendement mesuré à l'aide des données des coupes-témoins dans le sous-échantillon et 𝑥, le rendement 

recueilli par déclaration sur l'ensemble de l'échantillon. D'après Sitter (1997), l'estimateur de régression 

utilisé pour estimer un rendement moyen plus précis est : 

𝑦𝑟𝑒𝑔 = 𝑦 + 𝛽(𝑥̅ − 𝑥̅𝑠𝑜𝑢𝑠−é𝑐ℎ𝑎𝑛𝑡𝑖𝑙𝑙𝑜𝑛) 
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Où : 

 𝑥̅𝑠𝑜𝑢𝑠−é𝑐ℎ𝑎𝑛𝑡𝑖𝑙𝑙𝑜𝑛  est la moyenne de 𝑥 dans le sous-échantillon et 𝛽 le coefficient de régression des moindres 

carrés de 𝑌 sur 𝑥 dans le sous-échantillon. 

Un estimateur de la variance de 𝑦𝑟𝑒𝑔 est :  

𝑣(𝑦𝑟𝑒𝑔) = (
1

𝑚𝑠𝑜𝑢𝑠−é𝑐ℎ𝑎𝑛𝑡𝑖𝑙𝑙𝑜𝑛
−

1

𝑚
) 𝑠𝑑

2 + (
1

𝑚
−

1

𝑀
)𝑠𝑦

2 

Où : 

▪ 𝑚𝑠𝑜𝑢𝑠−é𝑐ℎ𝑎𝑛𝑡𝑖𝑙𝑙𝑜𝑛  = taille du sous-échantillon 

▪ 𝑚 = taille de l'ensemble de l'échantillon 

▪ 𝑀 = taille de la population des exploitations 

▪ 𝑠𝑑
2 = la variance de l'échantillon des quantités 𝑑𝑖 = 𝑦𝑖 − 𝑦𝑖 − 𝛽(𝑥𝑖 − 𝑥̅𝑖) 

 

X. Couverture des exploitations spéciales (commerciales, 

grandes, modernes, etc.) et estimation sur base de sondage 

double 

La définition adoptée par l'Initiative pour les exploitations agricoles du secteur ne relevant pas des ménages 

permet d'éviter le recoupement de cette population avec la population des exploitations agricoles du secteur 

des ménages. Cependant, il arrive souvent que des pays s'intéressent à certaines exploitations spéciales (par 

exemple, les exploitations commerciales, les exploitations modernes, les grandes exploitations, les 

exploitations biologiques, les exploitations produisant des cultures spécifiques, etc.) pour diverses raisons. 

En particulier, ils ont besoin d'informations pour prendre des décisions relatives à des types d'exploitations 

spécifiques ou au suivi des programmes agricoles d’aide à ces exploitations. En outre, des listes 

complémentaires d'exploitations ayant des exploitations spéciales sont recommandées dans certains cas 

(voir section IV), afin d'améliorer la couverture des cadres d'échantillonnage, comme les exploitations 

agricoles sans terre d'élevage de bétail ou les grandes exploitations commerciales. Les exploitations agricoles 

qui ont la charge de ces exploitations spéciales peuvent appartenir à la fois au secteur des ménages et au 

secteur ne relevant pas des ménages.  

Lorsqu'un pays s'intéresse à des exploitations agricoles spéciales, il convient d'élaborer une définition claire 

et de dresser une liste des exploitations spéciales, établie à l'aide de données administratives et/ou 

d'opérations d'établissement de listes comme base d'échantillonnage de ces exploitations. Cette liste se 

recoupera soit avec le cadre des exploitations du secteur des ménages, soit avec celui des exploitations ne 

relevant pas du secteur des ménages ou les deux, ce qui mènera inévitablement à une enquête sur base de 

double sondage.  

En ce qui concerne la méthode d'échantillonnage des exploitations agricoles spéciales, on peut observer que 

certains pays optent pour la création d'une strate explicite de ménages agricoles exploitant des exploitations 

agricoles spéciales, après avoir inscrit les opérations sur la liste de l'échantillon d'unités de production 

utilisées pour la sélection des exploitations du secteur des ménages. Toutefois, cette approche présente 

certaines faiblesses qui affectent l'efficacité de l'échantillon, surtout lorsque la proportion de ménages 

exploitant des exploitations spéciales est faible et/ou que la répartition géographique de ces exploitations 

est asymétrique. Cela ne garantit pas une estimation fiable de la population des exploitations spéciales, étant 

donné que la stratification explicite est effectuée dans un échantillon et peut conduire à un sous-

échantillonnage des exploitations du secteur des ménages, ce qui affecte la précision des estimations. 
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Dans la pratique, lorsque des exploitations spéciales présentent un intérêt et que des bases de sondage de 

type liste sont utilisées comme cadres d'échantillonnage, une liste unique peut être établie à la fois pour les 

populations ayant des exploitations spéciales et pour les populations ayant des exploitations ne relevant pas 

du secteur des ménages, étant donné que le même plan d'échantillonnage (stratifié à une étape) est 

recommandée pour les deux populations et que les stratégies d'établissement des listes sont assez 

semblables dans les deux cas. Ainsi, en fin de compte, cette dernière liste et la liste des exploitations du 

secteur des ménages constitueront une base à double sondage qui recoupera et représentera le cadre 

d'échantillonnage couvrant toutes les exploitations et permettant la production de statistiques fiables sur les 

exploitations spéciales. Les unités qui se recoupent sont simplement des exploitations du secteur des 

ménages exploitant des exploitations agricoles spéciales.  

 

 

FIGURE 4. PROCÉDURE D'ÉLABORATION DES CADRES POUR LA COUVERTURE DES EXPLOITATIONS SPÉCIALES 

 

 

 

 

 

 

 

X.A. Approche de filtrage 

L'approche de l'estimateur de filtrage consiste à retirer les unités qui se recoupent, soit d'un cadre avant la 

sélection de l'échantillon, soit d'un échantillon avant la collecte des données. Il peut être considéré comme 

un cas spécial d'échantillonnage stratifié et, par conséquent, l'estimation est simple. Les inconvénients 

communs des approches de filtrage sont qu'elles peuvent être gourmandes en ressources, sujettes à erreur 

et constituer une occasion manquée de recueillir des données auprès d'une personne disposée à participer. 
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Exploitations 
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X.A.1. Filtrage au niveau des cadres ou bases 

Cette approche de filtrage consiste à supprimer le recoupement entre les cadres (en dédoublant ces cadres) 

avant la sélection de l'échantillon. Par exemple, dans le cas d'une enquête à double base sur les exploitations 

familiales et les exploitations spéciales, l'examen préalable consistera à retirer les ménages ayant des 

exploitations spéciales des listes complètes des ménages agricoles des ZD avant de sélectionner l'échantillon 

des ménages agricoles. Avant de procéder à de tels retraits, il est important de s'assurer que les exploitations 

spéciales filtrées dans les ZD, sont incluses dans la base des exploitations spéciales. Cela peut augmenter le 

temps d'inscription dans les listes des ZD, lorsque l'identification d'exploitations agricoles spéciales nécessite 

de nombreuses questions supplémentaires dans le formulaire de recensement.  

 

X.A.2. Filtrage au niveau des échantillons  

Dans cette approche de filtrage, le recoupement entre une base et l'échantillon sélectionné à partir de l'autre 

base (habituellement le cadre le plus coûteux) est supprimé. Par exemple, lorsqu'on utilise une base à double 

sondage avec une base aréolaire et une base de type liste, les exploitations agricoles identifiées dans 

l'échantillon aréolaire (p. ex., échantillon de segments) sont retirées de la base de type liste avant de 

sélectionner l'échantillon à partir de cette liste. Le filtrage au niveau de l'échantillon est jugé acceptable 

lorsque le recoupement est de relativement faible importance. Un inconvénient particulier de cette approche 

est qu'elle peut augmenter les erreurs de non-réponse.  

 

X.B. Estimateurs à base double 

 

Prenons la situation typique d'un pays qui s'intéresse à des exploitations agricoles spéciales et qui utilise une 

base à sondage double constituée d'une liste d'exploitations du secteur des ménages et d'une liste combinée 

d'exploitations non familiales et de ménages exploitant des exploitations agricoles spéciales. 

FIGURE 5. ILLUSTRATION D'UNE BASE À DOUBLE SONDAGE COUVRANT LES EXPLOITATIONS AGRICOLES ET LES EXPLOITATIONS 

SPÉCIALES 

 

 

Soit 𝑁 le nombre total d'exploitations agricoles dans le domaine de l'estimation (ou domaine d'inférence), 

𝐹∗ la population des exploitations dans le secteur des ménages et 𝑆∗ la population des exploitations hors 

ménages et des ménages exploitant des exploitations spéciales. La population des exploitations agricoles de 

ces deux bases (𝐹∗ ∪ 𝑆∗) peut être divisée en trois sous-populations qui s'excluent mutuellement : 

Exploitations 
dans le secteur 
des ménages 

(F*) 

Exploitations ne 
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secteur des 
ménages et 

ménages exploitant 
des exploitations 

spéciales (S*)
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𝐹 : la population des exploitations familiales n'exploitant pas d'exploitations spéciales, avec une taille 𝑁𝑓   

𝐹𝑆 : le recoupement de la population des exploitations familiales exploitant des cultures spéciales, avec 

une taille 𝑁𝑓𝑠   

𝑆 : la population des exploitations ne relevant pas du secteur des ménages ayant une taille 𝑁𝑠   

Par conséquent : 𝑁 = 𝑁𝑓 + 𝑁𝑓𝑠 + 𝑁𝑠  

Si 𝑌 est une variable d'intérêt (par exemple, la superficie agricole plantée) dans la population des 

exploitations agricoles et si 𝑦𝑘 est sa valeur sur l'unité 𝑘, pour 𝑘 =  1, . . . , 𝑁. 

L'objectif est de faire, à partir des données de deux sondages indépendants (ménages et exploitations 

agricoles enregistrées), une estimation de la population totale 𝑌 = ∑ 𝑦𝑘
𝑁
𝑘=1 , selon la formule suivante : 

𝑌 = 𝑌𝑓 + 𝑌𝑓𝑠 + 𝑌𝑠 = ∑ 𝑦𝑘

𝑁𝑓

𝑘=1

+ ∑ 𝑦𝑘

𝑁𝑓𝑠

𝑘=1

+ ∑ 𝑦𝑘

𝑁𝑠

𝑘=1

 

La simple somme des deux totaux de 𝑌, estimée à partir des deux échantillons, est biaisée en raison du 

recoupement entre les deux bases de sondage utilisées pour sélectionner les échantillons. Différentes 

méthodes sont proposées dans la littérature pour effectuer une estimation sur enquête réalisée sur une base 

à double sondage. Les plus célèbres ont été proposées par Hartley (1962 ; 1974), Fuller et Burmeister (1972), 

Bankier (1986), Kalton et Anderson (1986), Skinner (1991), Skinner et Rao (1996), Singh et Wu (1996) ; 2003), 

Lohr et Rao (2006), Mecatti (2007) et Singh et Mecatti (2011).  

L'estimation en général, et l'estimation de la variance en particulier, ne sont pas toujours simples dans les 

enquêtes à base de sondage double. Arcos et autres (2015) notent que les progiciels standards pour les 

enquêtes complexes ne peuvent pas être utilisés directement lorsque l'échantillon est obtenu à partir d'une 

enquête à base de sondage double parce que les estimateurs classiques fondés sur le plan sont fortement 

biaisés et qu'il y a une sous-estimation des écarts-types. Les auteurs ont développé le programme R « Bases 

2 » qui peut être utilisé pour les estimations en cas de base double en utilisant la plupart des méthodes 

mentionnées ci-dessus.  

La méthode d'estimation en cas de base double proposée par Hartley (1962) consiste à pondérer les deux 

estimations de 𝑌 pour le domaine de recoupement (ici, la population de recoupement 𝐹𝑆) afin d'éviter le 

biais de surestimation. L’estimation de Hartley est donnée par la formule suivante : 

𝑌̂𝐻 = 𝑌̂𝑓 + 𝜃𝑌̂𝑓𝑠
𝑓 + (1 − 𝜃)𝑌̂𝑓𝑠

𝑠 + 𝑌̂𝑠 

Où : 

▪ 𝑌̂𝑓𝑠
𝑓

 est l'estimateur sur le domaine 𝐹𝑆, basé uniquement sur les données de l'échantillon des 

exploitations agricoles du secteur des ménages 

▪ 𝑌̂𝑓𝑠
𝑠  est l'estimateur sur le domaine 𝐹𝑆, basé uniquement sur les données de l'échantillon des 

exploitations ne relevant pas du secteur des ménages ou des exploitations spéciales 

▪ 𝜃 est une constante arbitraire, telle que 0 ≤ 𝜃 ≤ 1 

On remarque aisément que l'utilisation de 𝜃 = 0 ou 𝜃 = 1 est équivalente à une méthode de filtrage au 

niveau de l'échantillon (voir section 5.3.2.). Hartley (1974) a proposé une valeur optimale de 𝜃, minimisant 

la variance de 𝑌̂𝐻 : 
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𝜃𝑜𝑝𝑡 =
𝑉(𝑌̂𝑓𝑠

𝑠 ) + 𝐶𝑜𝑣(𝑌̂𝑠, 𝑌̂𝑓𝑠
𝑠 ) − 𝐶𝑜𝑣(𝑌̂𝑓 , 𝑌̂𝑓𝑠

𝑓 )

𝑉(𝑌̂𝑓𝑠
𝑓 ) + 𝑉(𝑌̂𝑓𝑠

𝑠 )
 

Cette valeur optimale peut être estimée à l'aide du programme R « Bases 2 » (Arcos et al., 2015). Le principal 

inconvénient est qu'elle est spécifique à une variable, c'est-à-dire qu'elle doit être estimée pour chaque 

indicateur. 

L'estimateur de Hartley utilisant 𝜃 = 1
2⁄  (également appelé estimateur moyen) est équivalent à l'estimateur 

de multiplicité proposé par Mecatti (2007) pour les enquêtes à bases multiples et contient des 

caractéristiques qui pourraient intéresser certains pays. Lohr (2011) mentionne que la valeur de 𝜃 = 1
2⁄  est 

fréquemment recommandée avec l'estimateur de Hartley. L'estimateur moyen n'est peut-être pas le plus 

efficace dans de nombreux contextes par rapport à d'autres estimateurs pour base double, mais il peut être 

recommandé aux pays parce qu'il offre des avantages opérationnels. Premièrement, il est simple à calculer 

et à mettre en œuvre car la valeur de 𝜃 ne dépend pas de la quantité d'intérêt (Baffour et al., 2016), et sa 

variance est assez facile à estimer. En outre, il a donné de bons résultats dans un certain nombre 

d'expériences retracées dans la littérature, y compris l'étude à base double sur les numéros de téléphone 

fixe et mobile de Brick et autres (2006) et l'étude de Ferraz et autres (2017) sur l'utilisation des bases à double 

sondage avec base aréolaire et base de type liste dans les enquêtes agricoles. Ferraz et autres (2017) notent 

que l'estimateur moyen est plus efficace que l'estimateur de filtrage. Chauvet et Tandeau de Marsac (2014) 

ont entrepris des simulations comparant l'efficacité de plusieurs estimateurs pour base double dans des plans 

d'échantillonnage en deux étapes et ont conclu qu'un estimateur simple est parfois préférable, même s'il 

n'utilise qu'une partie des renseignements recueillis. 

L'estimation est simple à l'aide de l'estimateur moyen (ou de multiplicité), qui peut être présenté comme 

suit : 

𝑌̂ = 𝑌̂𝑓 +
1

2
𝑌̂𝑓𝑠

𝑓 +
1

2
𝑌̂𝑓𝑠

𝑠 + 𝑌̂𝑠 

Considérons : 

𝑆𝑓 et 𝑆𝑠  les échantillons sélectionnés parmi les populations 𝐹∗ et 𝑆∗, respectivement 

𝑤𝑖
𝑓 : poids d'échantillonnage de l'unité 𝑖 sélectionnée dans 𝑆𝑓 

𝑤𝑖
𝑠 : poids d'échantillonnage de l'unité 𝑖 sélectionnée dans 𝑆𝑠  

L'utilisation de l'estimateur moyen consiste simplement à calculer le poids ajusté comme suit : 

𝑤𝑖
∗𝑓 = {

𝑤𝑖
𝑓𝑖𝑓 𝑖 ∈ 𝐹

1

2
𝑤𝑖

𝑓
𝑖𝑓 𝑖 ∈ 𝐹𝑆

 

𝑤𝑖
∗𝑠 = {

𝑤𝑖
𝑠𝑖𝑓 𝑖 ∈ 𝑆

1

2
𝑤𝑖

𝑠𝑖𝑓 𝑖 ∈ 𝐹𝑆
 

Les poids ajustés devraient être utilisés pour estimer la population des exploitations agricoles (p. ex. 

superficie, production, etc.) à l'aide de l'estimateur standard d’Horvitz-Thompson. Toutefois, les poids 

initiaux 𝑤𝑖
𝑓 et 𝑤𝑖

𝑠 sont conservés dans les deux échantillons pour être utilisés pour les estimations spécifiques 

aux populations 𝐹 et 𝑆, respectivement. Par exemple, l'estimation de la production des exploitations 

spéciales serait réalisée en utilisant l'échantillon 𝑆𝑠  et les poids initiaux 𝑤𝑖
𝑠. 
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Étant donné que les échantillons ont été sélectionnés indépendamment des deux bases de sondage, 

l'estimation de la variance est faite de façon simple à l'aide de tout logiciel statistique standard, comme suit : 

𝑉(𝑌̂) = 𝑉(𝑌̂ℎ𝑓 +
1

2
𝑌̂ℎ𝑓𝑟

ℎ𝑓 ) + 𝑉(
1

2
𝑌̂ℎ𝑓𝑟

𝑟 + 𝑌̂𝑟). 

 

XI. Modèle de collecte de données longitudinales et 

procédures de suivi 

 

Les programmes d'enquête 50x2030 recommandent la collecte annuelle de données sur le secteur agricole. 

D'une année à l'autre, il y a trois solutions alternatives pour les échantillons à réaliser sur ce type d'enquêtes 

répétées : i) choisir un nouvel échantillon chaque année (souvent appelé « coupe transversale répétée ») ; ii) 

utiliser le même échantillon pendant un certain nombre d'années (panel) ; et iii) changer une proportion de 

l'échantillon d'une année à l'autre (rotation partielle). 

L'approche par panel présente généralement des coûts opérationnels moindres puisque le même échantillon 

est interrogé chaque année sur une certaine période de temps, en particulier pour les enquêtes qui ne 

nécessitent pas d'opérations de suivi intensives. Le groupe est également bien adapté à l'estimation des 

changements, mais l'échantillon du groupe peut ne plus être représentatif après un certain nombre d'années 

en raison de l'attrition de l'échantillon et des changements structurels dans la population. 

Le modèle de rotation partielle est donc une bonne alternative, en particulier pour un plan d'enquête dont 

la durée de mise en œuvre est relativement longue, bien qu'il puisse également pâtir d'une attrition des 

échantillons. Il est moins coûteux que l'approche transversale répétée et permet des analyses longitudinales 

et des estimations plus précises des changements. 

La première option améliorerait les estimations transversales annuelles si le cadre d'échantillonnage était 

entièrement mis à jour chaque année avant la sélection de l'échantillon. Toutefois, par rapport aux autres 

options, le programme d'enquête entraînera des coûts opérationnels plus élevés, y compris les coûts annuels 

de mise à jour du cadre d'échantillonnage et de localisation des unités d'échantillonnage pour la mise en 

œuvre de l'enquête. De plus, comme il n'y a pas ou peu de recoupement entre les échantillons successifs, les 

coupes transversales répétées présentent habituellement plus de différences entre les données des séries 

chronologiques, les estimations des changements sont moins précises et les analyses longitudinales sont très 

limitées et parfois impossibles. 

Dans le cadre de l'Initiative 50x2030, les approches par panel et par rotation partielle sont conseillées comme 

méthodes d'échantillonnage rentables sur le long terme. Dans les pays où le taux de non-réponses unitaires 

est généralement élevé (comme on l'a vu dans les enquêtes précédentes), l'approche par panel devrait être 

évitée en raison du risque de taux de non-réponse élevé au fil du temps dû à la pénibilité ressentie par les 

personnes interrogées. 
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TABLEAU 4. AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DES MÉTHODES D 'ÉCHANTILLONNAGE AU FIL DU TEMPS 

Approche Avantages Inconvénients 

Coupes 

répétées 

▪ Meilleure représentativité des 

échantillons (cadre et échantillon 

mis à jour) 

▪ Estimations transversales plus 

précises 

▪ Coûts opérationnels annuels élevés : mise à 

jour du cadre, nouvel échantillon à 

interviewer 

▪ Impossible d'obtenir des estimations moins 

précises des changements et des études 

longitudinales 

▪ Peut nécessiter un rapprochement des 

données d'une année à l'autre 

Panel ▪ Réduire la variation des estimations  

▪ Estimations précises des 

changements 

▪ Données de séries chronologiques 

plus lisses 

▪ Faible coût opérationnel (dans le 

cas où sans suivi lourd) 

▪ Faible représentativité de l'échantillon en cas 

de changements structurels importants dans 

la population 

▪ Attrition de l'échantillon : poids pour les 

personnes interrogées, changement ou 

déplacement des unités 

Rotation Comparé à la méthode des coupes 

répétées : 

▪ Amélioration de la précision des 

estimations des changements  

▪ Coût opérationnel réduit  

▪ Affecte la représentativité de l'échantillon en 

fonction de la fraction de l'échantillon 

 

XI.A. Longueur du panel/plan de rotation 

Dans le cas du Programme d'enquêtes agricoles et rurales intégrées, il serait rentable d'établir un groupe 

d'experts ou une rotation de trois ans, car les ménages non agricoles sont pris en compte tous les trois ans 

dans ce programme d'enquête. Dans le cas du Programme d'enquête agricole, il y a plus de souplesse dans 

le choix de la longueur du panel/de la rotation. Cependant, comme l'efficacité du panel ou de la rotation de 

l'échantillon diminuera avec le temps, il est important d'éviter que le panel ou la rotation s'étalent sur de 

longues périodes. Une période de trois à cinq ans serait appropriée, en fonction des contextes nationaux 

spécifiques. 

 

XI.B. Traitement de l'attrition des échantillons 

L'attrition dans une enquête répétée correspond à la disparition des unités d'échantillonnage d'une enquête 

à l'autre. Les échantillons d'un panel et d'une rotation peuvent souffrir d'un biais d'attrition. L'attrition influe 

sur les estimations transversales et longitudinales en raison de la réduction de la taille de l'échantillon et de 

la nature systématique potentielle des unités sujettes à attrition. Le biais d'attrition est habituellement bien 

traité avec les ajustements de poids pour l'estimation transversale lorsque le taux d'attrition n'est pas très 

élevé. Toutefois, les estimations des changements longitudinaux sont véritablement moins précises en 

présence d'un phénome d'attrition. Par conséquent, il est préférable d'élaborer des stratégies pour éviter ce 

problème autant que possible. 
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La documentation comporte un certain nombre d'approches pour traiter l'attrition des échantillons, y 

compris la sensibilisation, l'incitation des participants, le remplacement, le suréchantillonnage, le suivi et les 

interviews de suivi. Dans le cadre de l'Initiative 50x2030, les remplacements ne sont pas conseillés en raison 

de problèmes de partialité dans la sélection (Witoelar, 2011). Les approches de suréchantillonnage et de 

suivi, expliquées ci-dessous, sont des solutions habituellement utilisées. 

Toutefois, en présence d'une forte attrition, il serait approprié de mettre à jour l'échantillon au cours de la 

série d'enquêtes successives. En fait, l'adoption de la méthode par panel ou par rotation suppose 

implicitement qu'un changement important de la population d'intérêt ne soit pas attendu à très court terme 

(un à trois ans). Une telle hypothèse ne serait pas valable si une forte attrition est enregistrée. 

 

XI.B.1. Suréchantillonnage 

Le suréchantillonnage permet d'anticiper l'attrition en augmentant la taille de l'échantillon en conséquence. 

Il peut être effectué en multipliant la taille de l'échantillon par l'inverse du taux de réponse attendu. Les taux 

de réponse des campagnes d'enquête précédentes ou d'enquêtes similaires dans le pays sont généralement 

pris en compte. Cela atténue l'effet de l'attrition en termes d'erreur d'échantillonnage, en raison de la taille 

plus petite de l'échantillon. Pour éviter complètement les non-réponses unitaires lors de la première série 

d'enquêtes, une approche « d'échantillonnage inverse » pourrait être adoptée. D'une manière générale, il 

s'agit d'un modèle dans lequel les unités sont sélectionnées successivement jusqu'à l'obtention d'un nombre 

prédéterminé d'unités présentant une certaine caractéristique (Tillé, 2016). Afin de maximiser le taux de 

réponse, l'application de l'échantillonnage inverse consiste à sélectionner un échantillon plus grand et à 

mener des interviews jusqu'à ce que le nombre cible d'interviews valides soit atteint (Vasconcellos et al., 

2005). Pour un effort plus ciblé, cette solution offre une alternative par rapport au suréchantillonnage 

général effectué auparavant.  

 

XI.B.2. Suivi 

Dans les enquêtes longitudinales, le suivi fait référence au suivi et aux interviews des personnes interrogées 

qui quittent la localité où elles ont été recensées une première fois. Les procédures de suivi visent à traiter 

non seulement la question des unités manquantes, mais aussi les questions liées à des changements 

importants dans les unités d'observation. Le suivi dans le cadre de l'Initiative 50x2030 concerne les 

exploitations agricoles (c'est-à-dire les ménages agricoles et les exploitations du secteur ne relevant pas des 

ménages).  

 

a) Quand effectuer un suivi ? 

Lorsqu'il s'agit de déterminer les conditions de suivi, il est important de tenir compte des objectifs de 

l'enquête (Witoelar, 2011). Dans le cadre des enquêtes agricoles, il peut être nécessaire de suivre les 

exploitations agricoles en cas de disparition de l'exploitation ou de modifications importantes de l'unité qui 

pourraient affecter, dans une large mesure, ses productions agricoles.  

Disparition d'une exploitation  

▪ Un ménage agricole qui déménage d'une localité où il a été une première fois recensé vers une autre 

location (p. ex. pour des raisons de migration ou autre). 

▪ Une entreprise agricole qui change de siège social. 
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▪ Une exploitation agricole (ne relevant pas du secteur des ménages) qui fusionne complètement avec 

une autre exploitation. Dans le secteur des ménages, par exemple, deux ménages peuvent fusionner 

en un seul par mariage. 

Modification spécifique de l'exploitation 

▪ Une exploitation agricole est scindée en deux exploitations différentes ou plus. Les membres du 

ménage peuvent quitter le ménage en emportant avec eux une parcelle agricole ou d'autres actifs 

importants et constituer des ménages indépendants.  

▪ Une exploitation agricole est scindée en de nombreuses entités, certaines étant des exploitations 

indépendantes et d'autres entités fusionnant avec d'autres exploitations. Par exemple, un membre 

d'un ménage agricole peut rejoindre un autre ménage par mariage.  

▪ De même, une exploitation agricole peut accueillir des parties d'une autre exploitation pour joindre 

des actifs agricoles tels que des terres, des cheptels, etc.  

 

b) Jusqu'où pousser le suivi ?  

Afin d'éviter les biais dans l'estimation transversale, il est préférable de limiter la zone géographique du suivi 

au domaine géographique dans lequel l'exploitation a été échantillonnée. Par exemple, dans le cadre d'un 

plan en deux étapes, les zones de suivi seraient les principales unités d'échantillonnage. Si l'unité a été 

échantillonnée dans une zone de dénombrement considérée comme une UPE, le suivi ne sera pas effectué 

si l'unité est sortie de l'UPE. Cette approche pourrait influer sur la qualité des estimations des changements 

ou d'autres analyses thématiques, notant toutefois que les estimations transversales sont une priorité pour 

les programmes d'enquête. 

 

XII. Intégration des systèmes statistiques existants 

Les pays qui souhaitent adhérer à l'Initiative 50x2030 peuvent déjà avoir une enquête sur l'agriculture et/ou 

les ménages qui est menée régulièrement dans le cadre du système statistique national. Selon la situation 

de chaque pays, certaines recommandations sont présentées ci-dessous. 

XII.A. Il existe des enquêtes sur l'agriculture et les ménages dans le pays 

Si le pays veut tenir des enquêtes séparées pour l'agriculture et les ménages, il peut utiliser le modèle 

d'intégration des données avec les deux sources de micro-données afin de développer des micro-données 

intégrées pour l'agriculture et les ménages aux fins d'analyses. Un document distinct est en cours 

d'élaboration sur l'intégration des micro-données. 

Si le pays est disposé à intégrer les deux opérations d'enquête, deux options pourraient être explorées :  

(i) les deux échantillons peuvent être fusionnés (au moins dans les zones rurales) tous les trois ans 

pour une seule opération d'enquête à l'aide du questionnaire intégré (qui doit être adapté au 

contexte du pays). Cela suppose que l'enquête sur les ménages porte sur un échantillon 

représentatif des ménages dans le pays et que l'enquête agricole porte à la fois sur les ménages 

et sur les secteurs ne relevant pas des ménages. Cette option peut ne pas être rentable car la 

nouvelle dispersion de l'échantillon final augmentera les coûts opérationnels par rapport au plan 

d'échantillonnage intégré proposé ici. La probabilité de sélection des unités dans l'échantillon 

final peut être difficile à calculer (surtout si les plans d'échantillonnage des deux échantillons 
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sont différents), alors que d'autres options d'estimation, comme l'utilisation d'estimateurs à 

bases multiples, peuvent être explorées. 

(ii) un nouvel échantillon intégré d'exploitants agricoles et de ménages peut être sélectionné 

conformément à la stratégie d'échantillonnage proposée ici. Il s'agit de l'option privilégiée et la 

plus rentable. 

Il est important de noter que l'intégration des travaux au titre des deux enquêtes peut entraîner des 

difficultés institutionnelles si les enquêtes sont mises en œuvre par différents ministères. 

 

XII.B. Seul un système d'enquête agricole existe 

Outre l'échantillon de ménages agricoles couvert par l'enquête agricole existante, un échantillon 

complémentaire de ménages non agricoles peut être sélectionné pour les années au cours desquelles 

l'enquête RNA-NVM est administrée. L'échantillon final de ménages peut ne pas être pleinement 

représentatif. En fait, la taille de l'échantillon existant de ménages agricoles peut ne pas être suffisante pour 

estimer de manière fiable certains indicateurs relatifs aux ménages, en particulier si le pays utilise une base 

aréolaire pour les enquêtes agricoles. 

Là encore, la meilleure option consiste à sélectionner un nouvel échantillon intégré d'exploitants agricoles et 

de ménages. 

XII.C. Seule une enquête auprès des ménages existe  

En fonction du nombre de ménages agricoles dans l'échantillon de ménages par rapport au nombre requis 

de ménages agricoles pour une estimation fiable des statistiques agricoles, l'échantillon existant peut être 

utilisé pour la collecte de données pendant les années au cours desquelles l'enquête RNA-NVM est 

administrée et devra, à défaut, être modifié par un nouveau plan d'échantillonnage intégré. Si l'échantillon 

existant peut être utilisé, la sous-population de ménages agricoles de l'échantillon peut également être 

utilisée pour des enquêtes agricoles annuelles, complétées par un échantillon d'exploitations du secteur ne 

relevant pas des ménages.  
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